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I. - PRESENTATION DU SERVICE 
 
 

I.1. - Préambule  
 

La Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay Artois lys Romane 
« CABBALR », créée au 1er janvier 2017, exerce la compétence assainissement sur 
l’ensemble des 100 communes de son territoire. 
 
Cette compétence assainissement concerne : 
 

  - l'assainissement collectif c'est-à-dire la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées : extension ou réhabilitation des réseaux, construction 
et mises aux normes des stations d’épuration ou de lagunes, entretien des 
ouvrages d'assainissement, gestion des stations de relèvement ou de refoulement 
création de boites de branchements et contrôles des assainissements en domaine 
privé. 
 
  - l’assainissement non collectif pour lequel la CABBALR exerce la 
compétence au travers d’un service public dénommé « SPANC » (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif) : 
   - pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la 
conception, vérification de l’exécution 
   - pour les autres installations : vérification du bon 
fonctionnement et de l’entretien. 
 
Le SPANC apporte une aide administrative et technique aux particuliers dans le 
de cadre des dossiers d’installation et de réhabilitions des systèmes 
d’assainissement.   

 
 

I.2. - Les unités techniques 
 
Au sein de l’assainissement collectif, le territoire de la CABBALR a été scindé en 
unités techniques (carte des unités techniques ci-jointe). 
 
Une unité technique regroupe toutes les communes dont les eaux usées sont traitées 
à la même station d’épuration. Elles sont détaillées au paragraphe suivant. 
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I.2.A. – Les unités techniques regroupant plusieurs communes 
 

I.2.A.1. L’unité technique d’Auchy-les-Mines  
 
L’unité technique d’Auchy-les-Mines regroupe en totalité les communes d’Auchy-
les-Mines et de Haisnes-les-La-Bassée ainsi que quelques rues de Violaines et de 
Douvrin.  
 
La station d’épuration traite également les effluents d’un quartier de Hulluch qui 
dépend de la Communauté d'Agglomération de Lens Liévin (CALL).  
 

I.2.A.2. - L’unité technique de Béthune 
 
L’unité technique de Béthune collecte en totalité les communes d’Annezin, 
Allouagne, Béthune, Chocques, Drouvin, Essars, Fouquières-les-Béthune, 
Fouquereuil, Hinges, Labeuvrière, Locon, Oblinghem, Vaudricourt, Vendin les 
Béthune, Lozinghem et en partie Verquin.  
 

I.2.A.3. - L’unité technique de Beuvry 
 
L’unité technique de Beuvry rassemble en totalité les communes d’Annequin, 
Beuvry, Cuinchy, Cambrin, Labourse, Sailly-Labourse, Verquigneul et en partie 
Verquin. 
 

I.2.A.4. - L’unité technique de Blessy 
 
L’unité technique de Blessy s'étend en totalité sur la commune de Blessy. 
 
La station d’épuration de Blessy est implantée sur la commune de Mametz dont elle 
reçoit les effluents. Elle appartient à la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer.  
 

I.2.A.5. - L’unité technique de Bruay-la-Buissière 
 
L’unité technique de Bruay-la-Buissière regroupe en totalité les communes de Barlin, 
Bruay-la-Buissière, Divion, Gosnay, Haillicourt, Houdain, Maisnil-les-Ruitz et Ruitz 
et partiellement Ourton, Houchin, Hesdigneul, Beugin, Rebreuve-Ranchicourt et 
Fresnicourt-le-Dolmen (Hameau de Verdrel).  
 

I.2.A.6. - L’unité technique de Douvrin 
 
L’unité technique de Douvrin s'étend en totalité sur les communes de Billy-Berclau et 
de Douvrin (sauf quelques rues raccordées sur l'UT d'Auchy-les-Mines).  
 
La station d’épuration de Douvrin est implantée sur la zone industrielle ARTOIS 
FLANDRES dont elle reçoit les effluents. Elle appartient au SIZIAF (Syndicat 
Intercommunal de la Zone Industrielle Artois Flandres).  
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Une convention pour le raccordement à la station d’épuration du SIZIAF des 
communes de Douvrin et de Billy-Berclau a été signée.  
 

I.2.A.7. - L’unité technique d’Isbergues 
 
L’unité technique d’Isbergues regroupe en totalité les communes d’Isbergues, 
Guarbecque, Lambre-lez-Aire, Mazinghem (Rue de l’Obloie) et Ham-en-Artois. 
 

I.2.A.8. - L’unité technique de Lapugnoy 
 
L’unité technique de Lapugnoy reprend en totalité les communes d’Auchel, Burbure, 
Calonne-Ricouart, Camblain-Châtelain, Cauchy-à-la-Tour, Lapugnoy et Marles les 
Mines et en partie Lozinghem. 
 

I.2.A.9. - L’unité technique de Quernes 
 
 La station d’épuration de Quernes reprend en totalité les communes de 
Quernes, Witternesse, Liettres et en partie Estrée Blanche. 
 

I.2.A.10. - L’unité technique de Rebreuve-Ranchicourt 
 
L’unité technique de Rebreuve-Ranchicourt reprend une partie de la commune de 
Rebreuve-Ranchicourt. Elle reprendra prochainement les communes de Fresnicourt-
le-Dolmen, Gauchin-Le-Gal et Hermin. 
 

I.2.A.11. - L’unité technique de Richebourg 
 
L'unité technique de Richebourg regroupe la commune de Richebourg et en partie La 
Couture et Neuve-Chapelle. 
 

I.2.A.12.  - L’unité technique de Mazingarbe 
 
Pour la CABBALR, elle ne concerne que les communes de Noyelles-les-Vermelles et 
de Vermelles. La station d’épuration de Mazingarbe dépend de la Communauté 
d’Agglomération de Lens Liévin (CALL) dont elle reçoit d’autres eaux usées en 
provenance de communes de cette collectivité. Une convention d'admission des 
effluents a été signée avec cette Collectivité. 
 

I.2.A.13. - L’unité technique de Noeux les Mines 
 
L’unité technique de Noeux-les-Mines reprend en totalité les communes d'Hersin-
Coupigny et de Noeux-les-Mines. 
 

I.2.A.14. - L’unité technique de Saint-Venant 
 
L’unité technique de Saint-Venant reprend en totalité la commune de Saint-Venant. 
Elle reprendra prochainement les effluents de la commune de Saint-Floris. 
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I.2.B. – Les unités techniques ne comprenant qu’une commune 

 
I.2.B.1. - L’unité technique de Bajus 

 
 La lagune de Bajus ne reçoit que les eaux usées de cette commune. 
 

I.2.B.2. - L’unité technique de Diéval 
 
 La lagune de Diéval ne reçoit que les eaux usées de cette commune. 
 

I.2.B.3. - L’unité technique d’Ecquedecques 
 
 La station d’épuration d’Ecquedecques ne reçoit que les eaux usées de cette 
commune. 
 

I.2.B.4. - L’unité technique de Ferfay 
 
 La lagune de Ferfay reçoit les eaux usées de la commune de Ferfay et de la rue 
d’Hurionville à Ames. 
 

I.2.B.5. - L’unité technique d'Estrée-Cauchy 
 
 Mise en service en novembre 2012, la lagune reçoit les eaux usées d'Estrée-
Cauchy. 
 

I.2.B.6. - L’unité technique de Lillers 
 
L’unité technique de Lillers reprend en totalité la commune de Lillers. 
 

I.2.B.7. - L’unité technique de Violaines 
 

La station d’épuration de Violaines reçoit les eaux usées de la commune de 
Violaines ainsi que de quelques habitations de Givenchy-les-La-Bassée. 
 
Les autres communes de la CABBALR ne disposent pas d’assainissement collectif. Ce 
sont pour la majeure partie d’entre elles des communes rurales. 
 
A noter la présence de petites unités de traitement (inférieures à 400 équivalents 
habitants) sur les territoires des communes de Calonne sur la Lys, Festubert, 
Givenchy, Gonnehem, Houchin, Locon, Mazinghem, Neuve-Chapelle et Norrent-
Fontes.  
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I.3. - Les contrats d’affermage et de prestations de 
services 

 
Présentation des contrats d’affermage : 
 
Il a été recensé 8 contrats, dont : 
 
- 7 signés avec la société Véolia eau, à savoir :  
 
 - contrat d’affermage pour la station d’épuration d’Auchy les Mines qui a été 
renouvelé au 1 er janvier 2010 et prend fin au 31 décembre 2018. Ce contrat a pour 
objet : 

- l'exploitation, l'entretien, la surveillance, les réparations de l'ensemble 
des ouvrages et bâtiments de l'unité technique, 

- l'exploitation, l'entretien, la surveillance, les réparations de l'ensemble 
des ouvrages de la plate-forme de stockage des boues, 

- l'évacuation et le suivi des sous-produits. 
 

- contrat d’affermage sur l’unité technique de Béthune pour la gestion de la 
station d’épuration et pour la gestion des stations de relèvement ou de refoulement, 
ayant pris effet le 1er juillet 2006. Ce contrat, modifié par 4 avenants dont un pour 
l'intégration des communes de Fouquereuil, Fouquières-les-Béthune, Vaudricourt et 
Drouvin, arrive à échéance le 31 décembre 2018.  
 
 - contrat d’affermage spécifique à l’exploitation de la station d’épuration de 
Beuvry a pour origine contractuelle le 18 juillet 2008. Il arrive à échéance au 31 
décembre 2018. Ce contrat a pour objet : 

- l'exploitation, l'entretien, la surveillance, les réparations de l'ensemble 
des ouvrages et bâtiments de l'unité technique, 

- l'exploitation, l'entretien, la surveillance, les réparations de l'ensemble 
des ouvrages de la plate-forme de stockage des boues, 

- l'évacuation et le suivi des sous-produits. 
 
 - contrat d’affermage de collecte des eaux usées de l'unité technique de 
Beuvry a été signé avec Véolia Eau pour une prise d'effet au 1er janvier 2013, pour 
une durée de 6 ans. Ce contrat, modifié par 2 avenants dont un pour l'intégration de 
la commune de Labourse, a pour objet : 

- l'exploitation et l'entretien des installations de collecte des eaux usées, 
- l’hydrocurage des réseaux d’eau pluviale, 
- - le renouvellement des équipements hydrauliques et électroniques des 

postes de relèvement et de refoulement ainsi que des installations de 
télégestion, 

- la surveillance et la connaissance des installations, 
- la gestion des relations avec les abonnés, 
- l'autosurveillance des réseaux. 
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 - contrat d’affermage de collecte des eaux usées des unités techniques 
d’Isbergues et de Quernes a été signé avec Veolia Eau pour une prise d'effet au 1er 
janvier 2005, pour une durée de 12 ans. Ce contrat, modifié par 6 avenants dont un 
pour l'intégration de la commune d’Estrée-Blanche, un pour l’intégration de la 
station d’épuration de Quernes et un qui prolonge la durée du contrat à 2 ans soit 
une fin de contrat au 31 décembre 2018, a pour objet : 

- l'exploitation et l'entretien des installations de collecte des eaux usées, 
- - le renouvellement des équipements hydrauliques et électroniques des 

postes de relèvement et de refoulement ainsi que des installations de 
télégestion, 

- la surveillance et la connaissance des installations, 
- la gestion des relations avec les abonnés, 
- l'autosurveillance des réseaux. 

 
 - contrat d’affermage concerne à la fois les réseaux d'assainissement et la 
station d’épuration de Bruay la Buissière avec VEOLIA EAU a été notifié le 29 
décembre 2015. Il arrive à échéance au 31 décembre 2018. 
 

- contrat d’affermage sur l’unité technique de Noeux-les-Mines, signé avec la 
société VEOLIA EAU, pour la gestion de la station d’épuration et pour la gestion des 
stations de relèvement ou de refoulement, ayant pris effet en février 1974, modifié 
par 9 avenants, dont l'échéance est fixée au 31 mars 2019. Ce contrat étant soumis à la 
jurisprudence du Conseil d'Etat "Commune d'Olivet" a fait l'objet d'un rapport 
adressé au Directeur Départemental des Finances Publiques. Celui-ci a donné un avis 
favorable pour poursuivre l'exécution de ce contrat jusqu'au 31/12/2018.
 
- 1 signé avec la société les Eaux du Nord (devenue Société Suez), à savoir :  
 
La société les Eaux du Nord (devenue SUEZ EAU FRANCE) assure l'exploitation 
des réseaux des communes d'Auchy-les-Mines, Haisnes-les-La-Bassée, Hersin-
Coupigny, Noyelles-les-Vermelles et Vermelles. Ce contrat ayant pris effet le 3 février 
2015, arrive à échéance le 31 décembre 2018, il a pour objet : 
 

- l'exploitation et l'entretien des installations de collecte des eaux usées, 
- - le renouvellement des équipements hydrauliques et électroniques des 

postes de relèvement et de refoulement ainsi que des installations de 
télégestion, 

- la surveillance et la connaissance des installations, 
- l'autosurveillance des réseaux. 
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Présentation des contrats de prestations de services : 
 
Il a été recensé 2 marchés de prestation de services : 
 
 - les réseaux d'assainissement et la station d’épuration de Lapugnoy avec 
VEOLIA EAU a été notifié le 15 novembre 2017. Il arrive à échéance au 31 décembre 
2018. 
 

- les réseaux d'assainissement et les unités techniques d’Ecquedecques, 
Ferfay, Lillers et Saint-Venant, avec la société SCA SADE-Exploitation du Nord de 
la France, ayant pris effet au 1er janvier 2017, pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
31 décembre 2018.
 

I.4. - Les zones d’assainissement collectif et non 
collectif 

 
Le zonage de l’assainissement des eaux usées en collectif et non collectif des 59 
communes de l'ex ARTOIS COMM. s’est achevé en 2010 après enquête publique et 
délibération du Conseil Communautaire en date du 29 septembre 2010. Ainsi, pour 
chaque commune de l'ex ARTOIS COMM. les zones d’assainissement collectif et non 
collectif (VP.168) ont été définies. Les communes doivent annexer à leur PLU ce 
document de zonage établi pour une période de 10 ans. 
 
Sur le territoire des 6 communes de l'ex CCNE, le zonage d'assainissement collectif et 
non collectif a été approuvé par délibération en date du 27 novembre 2002. 
 
Sur les 21 communes de l’ex Communauté Artois Lys, le zonage d’assainissement 
collectif et non collectif a été révisé en 2012 et a été adopté par délibération du conseil 
de communauté le 4 février 2013. 
 
Sur les 14 communes de l’ex Communauté Artois Flandres, le zonage 
d’assainissement collectif et non collectif a été adopté par délibération en date du : 

- 2 juillet 2001 pour les communes d’Isbergues, Guarbecque et Lambre-les-Aire, 
- 27 septembre 2002 pour les communes Blessy, Estrée-Blanche, Liettres, 

Ligny-les-Aire, Linghem, Lières, Mazinghem, Quernes, Rely, Rombly, 
Saint-Hilaire-Cottes et Witternesse. 
 

Notre structure dispose d’un plan d’assainissement sur l’ensemble de son territoire. 
 
Ces différents zonages seront à harmoniser pour un schéma d’assainissement 
cohérent sur les 100 communes. 
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I.5. - Les règlements d'assainissement collectif et non 
collectif et ses applications 

 
 L’actualisation des règlements d'assainissement collectif et non collectif, 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2017 et 
par décision du président en date du 19 février 2018, a permis de définir les 
prestations assurées dans le cadre de la compétence Assainissement, ainsi que les 
obligations respectives de l'exploitant, des usagers domestiques, des usagers 
assimilés domestiques et des usagers industriels. 
 
Conformément à l’article L2224-12 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le règlement de l'assainissement non collectif précise les prestations assurées 
par le service public d’assainissement non collectif (SPANC). Les usagers sont 
soumis à l’ensemble de la réglementation en vigueur en matière d’assainissement 
non collectif, notamment les textes législatifs et réglementaires adoptés au niveau 
national ainsi que le règlement sanitaire départemental.  
 
Le règlement de l'assainissement collectif précise notamment les conditions et 
modalités auxquelles est soumis le déversement des eaux usées dans les réseaux 
d’assainissement, les dispositions relatives aux branchements, les conditions de 
versement de la redevance ainsi que les participations financières qui peuvent être 
dues au titre du service public de l’assainissement. 
 
Conformément à l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique, la redevance 
d'assainissement collectif, peut être majorée dans la limite de 100 %, dans les 
situations prévues par les articles L 1331-1, L 1331-4, L 1331-5, L 1331-7 et L 1331-7-1 
du code de la santé publique, définies ci-dessous : 
 
Par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération en 
date du 28 juin 2017, il a été décidé d’appliquer la majoration de la redevance collectif 
sur l’ensemble du territoire, dans les 5 cas suivants : défaut de raccordement des 
immeubles à l’issue du délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau , 
non-conformité du branchement situé en domaine privé, défaut de mise hors d'état 
de servir des fosses et autres installations, défaut de paiement de la PFAC, obstacle 
mis à l'accomplissement des missions des agents du service assainissement pour le 
contrôle du branchement en domaine privé. 
 
La redevance d'assainissement majorée a la nature d'une taxe fiscale, dûe par le 
propriétaire de l'immeuble et elle est recouvrée comme en matière de contributions 
directes. 

Conformément à l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique, la redevance de 
contrôle de bon fonctionnement de l'assainissement non collectif (VP. 169), peut être 
majorée dans la limite de 100 %, pour non-respect des obligations définies aux 
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articles L 1331-1 et L 1331-11 du Code de la Santé Publique, définies ci-dessous 
uniquement pour l’ex Artois Comm. : 
 

- absence d’installation d’assainissement non collectif ou le mauvais état de 
fonctionnement, 

- obstacle mis à l'accomplissement des missions des agents du service 
assainissement, pour le contrôle de l'assainissement non collectif en 
domaine privé. 

 
La redevance d'assainissement majorée a la nature d'une taxe fiscale, dûe par le 
propriétaire de l'immeuble et elle est recouvrée comme en matière de contributions 
directes. 
 
 

II. - LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 

II.1. – Les zones d’assainissement non collectif 
 

II.1.A.–  L'évaluation du nombre d'habitants desservis par le service public 
d'assainissement non collectif (D301.0) 

 
 Pour évaluer le nombre d'habitants desservis par le service public 
d'assainissement non collectif, on considère la population non desservie par un 
réseau collectif, à savoir : 
 
 

- les 23 communes suivantes :  
 
 

COMMUNES 
NOMBRE D’HABITANTS 

INSEE 2013 

NOMBRE DE 
LOGEMENTS  

INSEE 2013 

Amettes 498 211 
Auchy-Au-Bois 482 214 
Bourecq 604 250 
Busnes 1289 552 
Caucourt 346 140 
Gauchin le Gal 333 140 
Hermin 211 90 
La Comté 897 369 
Lespesses 404 185 
Lières 382 150 
Ligny les Aire 629 251 
Linghem 215 95 
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Lorgies 1591 601 
Mont-Bernanchon 1363 546 
Rely 461 185 
Robecq 1359 565 
Rombly 54 23 
Saint-Floris 543 200 
Saint-Hilaire-Cottes 810 347 
Vieille chapelle 813 292 
Westrehem 230 92 

TOTAL 13768 5614 

 
Par ailleurs, il faut ajouter les habitations des 79 communes reprises dans les 
différentes unités techniques qui ne sont pas encore actuellement desservies par un 
réseau collectif. Leur nombre est évalué à 12 573 logements, soit environ 30 240 
habitants.  
 
 
 
 
Au total en 2018, 19 431 foyers sont considérés en assainissement non collectif soit 

environ 47 221 habitants desservis par le SPANC (VP.181) 
 

 
 
 
 
 

II.1.B. – Le service d’assainissement non collectif ( ANC)  
 
La Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay, Artois Lys Romane a effectué 
en 2018 : 

- 712 contrôles de bon fonctionnement et d’entretien (VP 171), 
 

- 202 contrôles de conception (demandes d’autorisation d’installations 
instruites pour des constructions neuves ou des réhabilitations) (VP 170), 

 
- 172 contrôles de bonne exécution (installations contrôlées), 
 
- 280 contrôles de « mutation » dans le cadre de la vente d’un logement. 

 
Le SPANC effectue une démarche de sensibilisation auprès des propriétaires rejetant 
des eaux usées au milieu naturel. Une brochure d’information sur les subventions 
qui peuvent être accordées pour les travaux de remise en état a été éditée. En 2018, 
121 dossiers de réhabilitation ont été instruits par le service et transmis à l’Agence de 
l’Eau Artois Picardie. La gestion de ces dossiers comporte l’information du 
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particulier, le montage technique et financier, le contrôle et les visites sur le 
terrain (VP 170). 

 
Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif : 
 

Partie A - Eléments obligatoires pour 
l’évaluation de la mise en œuvre du service 
public d’assainissement non collectif (100 pts) 
 

OUI NON CABBALR 

- Délimitation des zones d’assainissement non 
collectif par une délibération 

 
20 

 
0 

 
20 

- Application d’un règlement du service public 
d’assainissement non collectif approuvé par une 
délibération 

 
 

20 

 
 
0 

 
 

20 
- Mise en œuvre de la vérification de conception 
et d’exécution des installations neuves ou 
réhabilitées conformément à l’article 3 de 
l’arrêté du 27 avril 2012 

 
 
 

30 

 
 
 
0 

 
 
 

30 
- Mise en œuvre du diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien des autres 
installations, conformément à l’article 4 de 
l’arrêté du 27 avril 2012 
 
Partie B - Eléments facultatifs du service public 
d’assainissement non collectif (40 pts) 
 
- Existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire l’entretien des 
installations, 
- Existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations 
-Existence d’un service capable d’assurer le 
traitement des matières de vidanges 

 
 
 

30 
 
 
 
 
 
 

10 
 
 
0 
 

10 

 
 
 
0 
 
 
 
 
 
 
0 
 
 

20 
 
0 

 
 
 

30 
 
 
 
 
 
 

10 
 
 
0 
 

10 
TOTAL   120 

P301.3 - Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif  : 
 

Contrôle périodiques Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 

Nombre ANC à contrôler 19 431 

Conforme 5644 29,04% 

Non conforme 11 563 59,51% 

Absence / rejets directs 2 224 11,45% 

Source 

Ex Artois Comm. : Bilan 1ère campagne 2003-2011 

Ex Artois-Lys : Bilan activité 2016 sauf pour les rejets directs (base pour 3462 CBFE, 

464 absence ANC) 

Ex CCAF : Campagne de contrôle 2005-2008 - DSP 
 

En 2018, 312 permanences d’accueils téléphoniques et physiques ont été assurées par 
le SPANC : 

nombre d’appels reçus : 1590 
nombre de visiteurs : 185 
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Le tarif des différents contrôles (nets de taxe) :  
 
La redevance pour la vérification de la conception et de la bonne exécution des 
ouvrages (VP.170) : 
  

Pour les habitations construites de moins de 5 ans : 

Le montant de cette redevance fixée à 144 € net de taxe, la prestation étant 
décomposée comme suit : 

    72 € net de taxe pour la redevance de vérification préalable du projet : 
examen du projet et mise en œuvre du rapport d'examen de conception 
du projet. 

    72 € net de taxe pour la redevance de vérification de la bonne 
exécution des ouvrages : visite(s) de chantier et mise en œuvre et 
délivrance d'un rapport de vérification de l'exécution.  

Pour les habitations construites de plus de 5 ans (réhabilitation)  

La gratuité de cette prestation décomposée comme suit : 

pour la redevance de vérification préalable du projet : examen du projet 
- mise en œuvre du rapport d'examen de conception du projet. 

pour la redevance de vérification de la bonne exécution des ouvrages : 
visite(s) de chantier - mise en œuvre et délivrance d'un rapport de 
vérification de l'exécution.  

 

 

 

La redevance pour le contrôle de bon fonctionnement 
 
La périodicité du contrôle de bon fonctionnement est fixée à 10 ans pour les 
installations conformes et/ou ne présentant pas de risques sanitaires 
environnementaux et sécuritaires apparents. 

 
La fréquence est réduite à une périodicité : 

 
-  Annuelle pour les logements dépourvus d’installations d’assainissement 

non collectif ou à la demande d’un Maire qui constate un réel danger pour 
la santé des personnes ou des animaux ou pour l’environnement. 

-  De 4 ans pour les installations présentant un danger pour la santé des 
personnes ou des risques avérés de pollution de l’environnement, et ce tant 
que le danger ou les risques perdurent. 
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-  De 4 ans dans le cas d’installations incomplètes, ou significativement sous 
dimensionnées, ou présentant des dysfonctionnements majeurs, et ce tant 
que l’installation n’est pas complète ou remise en bon état de 
fonctionnement 

- Annuelle suite à la vente, pour les installations présentant un danger pour 
la santé des personnes ou des risques avérés de pollution de 
l’environnement, et ce tant que le danger ou les risques perdurent, ainsi 
que pour les installations incomplètes, significativement sous 
dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs et ce, tant 
que les travaux ne sont pas réalisés. 

  
Le tarif de redevance d’assainissement non collectif pour le contrôle de bon 
fonctionnement est fixé à 104 € net de taxe / contrôle.  

 
Une facture sera émise au propriétaire de l’immeuble à l’issue de chaque contrôle. 

 
Une majoration de la redevance sera appliquée pour le contrôle de bon 
fonctionnement, en application de l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique, 
pour les logements dépourvus d’installations d’assainissement non collectif, selon le 
montant et les modalités suivantes : 
 

- Majoration de 40 € net de taxe, appliquée suite à un contrôle de bon 
fonctionnement, après mise en demeure du propriétaire de réaliser les 
travaux dans un délai de 12 mois, restée sans effet, et suite à la contre visite 
du service assainissement. 

- La majoration ne sera plus appliquée suite au constat de conformité des 
travaux lors du contrôle de bon fonctionnement par le service 
assainissement. 

 
 
 
Demande de renseignement lors d'une vente d'immeuble : 
 
La loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement prévoit 
l'obligation au 1er janvier 2011 d'annexer à la promesse de vente, ou à défaut à l'acte 
authentique de vente d'un immeuble, le contrôle des installations d'assainissement 
non collectif, celui-ci devant être daté de moins de 3 ans au moment de la signature 
de l'acte de vente. 
 
Si le contrôle date de plus de 3 ans, ou est inexistant, il est nécessaire de réaliser un 
nouveau contrôle facturé à 144€ net de taxe : le montant de la prestation correspond 
au contrôle des installations d’assainissement non collectif et l'édition du rapport.  
 
Tarifs entretien sur le territoire (VP. 172 et 174) :  

De manière facultative et sous réserve de signature d’une convention 
d’entretien, l’usager peut recourir au service entretien du SPANC 
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  95   € net de taxe, pour un volume vidangé jusqu’à 4 000 litres ; 
  160   € net de taxe, pour un volume vidangé supérieur à 4001 litres.  

 
Montant des recettes provenant des contrôles de conception et de bon 
fonctionnement ainsi que les demandes de renseignement lors des ventes (DC 197) :  
 
Elles s’élèvent à 157 128 euros TTC pour l’année 2018. Les recettes de contrôles sont 
en forte baisse du fait du changement des modalités de facturation notamment sur le 
territoire de l’ex-Artois Comm. La facturation après contrôle remplace désormais la 
facturation forfaitaire. 
 
Les modalités d’application doivent être revues afin d’améliorer l’émission et 
l’encaissement des recettes. 
 
A cela s’ajoute les recettes provenant de la délégation d’aide de l’Agence de l’Eau 
            -    191 565 € TTC (7588) de subventions reversées aux particuliers, 

-  11 270 € TTC (748) de rémunération forfaitaire au dossier traité. 
 
 

II.2. – Le périmètre desservi par un assainissement 
collectif 

 
 

II.2.A. – La population concernée  

Actuellement la population concernée par un réseau public d’assainissement est 
évaluée à 228 722 habitants soit 102 537 foyers/abonnés (VP 056). Elle sera à terme de 
244 696 habitants soit 109 307 foyers/abonnés (VP 124). Le tableau ci-après reprend par 
unité technique l’ensemble de ces éléments.   
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Nombre d'Habitants 
desservis par un 
réseau de collecte des 
eaux usées, unitaire ou 
séparatif (D201.0)

Nombre de foyers/ 
Abonnés 
(VP 056)

Nombre 
d'Habitants

Nombre de 
Foyers/ 
Abonnés (VP 

124)

AUCHY LES MINES
9 747 4 017 9 764 4 024

BAJUS 364 136 364 136
BÉTHUNE 47 642 23 363 50 068 24 377
BEUVRY 21 481 8 899 22 723 9 388
BLESSY 861 324 861 324

BRUAY LA 
BUISSIÈRE

55 101 24 749 55 228 24 803

DIÉVAL 769 326 769 326
DOUVRIN 4 514 1 850 8 994 3 715
ECQUEDECQUES 488 206 488 206

ESTRÉE-CAUCHY 348 140 365 147

FERFAY 510 213 510 213
ISBERGUES 12 164 5 092 12 934 5 399
LAPUGNOY 32 521 14 716 33 087 14 967
LILLERS 8 662 3 984 9 140 4 204
MAZINGARBE 6 751 2 787 6 751 2 787

NOEUX LES MINES
18 132 8 114 18 132 8 114

QUERNES 1 899 796 2 205 931

REBREUVE 
RANCHICOURT

331 144 910 625

RICHEBOURG 1 089 444 4 605 1 769
SAINT-VENANT 1 871 794 3 321 1 409
VIOLAINES 3 477 1 443 3 477 1 443
TOTAL 228 722 102 537 244 696 109 307

UNITÉS 
TECHNIQUES

DESSERTE ACTUELLE DESSERTE FUTURE

 
Il apparaît donc que 75 à 85 % de la population des zones en assainissement collectif 
est raccordable à un réseau public. 
 
Conformément au zonage d'assainissement des eaux usées, le taux de desserte par 
des réseaux de collecte des eaux usées est de 88% (P201.1). 
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II.3. –  Les eaux usées autres que domestiques 
 

Les différentes stations d’épuration existantes sont dimensionnées pour recevoir les 
effluents de type « urbain ».
 
Le raccordement des eaux usées autres que domestiques doit faire l'objet d'une 
demande d'autorisation spécifique. En fonction de la qualité des effluents, 
l'installation d'un prétraitement peut être obligatoire. 
 

Des conventions de déversement spécial ont été mises en place, elles fixent les 
charges admissibles dans les réseaux. Depuis le 1er janvier 2014, les arrêtés 
d’autorisation de rejet sont mis en place et remplaceront à terme l’ensemble des 
conventions. Ils se répartissent comme suit : 

 

UNITES TECHNIQUES
CONVENTIONS 

SPECIALES
ARRETE 

D’AUTORISATION 
DE REJET 

 Existant Existant 

AUCHY LES MINES   
BETHUNE 6 4
BEUVRY 3 1
BRUAY LA BUISSIERE 23 2
ISBERGUES 3 /
LAPUGNOY 9 /
LILLERS 2 / 
NOEUX LES MINES 1
SAINT-VENANT 1 / 
VIOLAINES 2 /
Nombre d'autorisations de 

déversement d'effluents 
d'établissement industriels 

au réseau de collecte des 
eaux usées (D 202.0) 

 
49

 

8
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II.4.  Le réseau de collecte  
 

II.4.A. –  Les caractéristiques des réseaux  
 

Unités techniques 

Linéaire de 
réseaux de 

collecte unitaires 
en km (VP 199) 

Linéaire de réseaux 
de collecte 

séparatifs en km 
 (VP 200) 

Linéaire des 
réseaux de 

refoulement en km 

AUCHY-LES-MINES 38,44 9,12 2,80 

BAJUS 2,19 -  

BETHUNE 

Sur Béthune 
+Fouquereuil 
essentiellement 

Toutes les 
communes 29,48 

56,57 121,4 

BEUVRY 41,04 71,09 10,21 

BLESSY / 8,71 1,79 

BRUAY-LA-BUISSIERE 0,73 196,92 16,52 

DIEVAL 3,45 3,06  

DOUVRIN 16,80 3,61  

ECQUEDECQUES / 2,9 1,01 

ESTREE-CAUCHY  0.125  

FERFAY 2,89 / 1,48 

ISBERGUES 1,66 48,82 15,02 

LAPUGNOY 5,64 143,02 6,27 

LILLERS 8,5 26 6,4 

MAZINGARBE 27,25 33,08- 2,52 

NOEUX LES MINES 43,52 93,83 1,21 

QUERNES / 12,20 3,91 

REBREUVE-
RANCHICOURT 

   

RICHEBOURG - 11,39  

SAINT-VENANT / 7,58 3,91 

VIOLAINES 17,53 2.15  

Sous-total 266,21 795,02 98,03 

Total linéaire de réseau 
en km (VP 077) 

1 061,23 
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Conformément aux Directives de l'Agence de l'eau Artois Picardie, le taux de 
renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées est de 50% (P253.2). Dans le 
cadre du Plan Pluriannuel d'Assainissement, 10,22 km de réseaux ont été renouvelés 
au cours des cinq dernières années (VP 140).  
 

II.4.B. –  Les ouvrages annexes 
 

UNITES 
TECHNIQUES 

STATIONS DE 
RELEVEMENT/REFOULEMENT DEVERSOIRS 

D’ORAGE 

Sans trop plein Avec trop plein 

AUCHY LES MINES 19 0 1 
BAJUS 1 0 0 
BETHUNE 122 19 1 
BEUVRY 49 5 19 
BLESSY 5 0 / 
BRUAY-LA-
BUISSIERE 

38 13 4 

DIEVAL 0 3 0 
DOUVRIN 14 5 2 
ECQUEDECQUES 5  / 
FERFAY 3  / 
ISBERGUES 43 24 4 
LAPUGNOY 32 14 0 
LILLERS 25 2 3 
MAZINGARBE 3 4 0 
NOEUX LES MINES 7 4 11 
QUERNES 13  / 
REBREUVE-
RANCHICOURT 

   

RICHEBOURG 14  - 
SAINT-VENANT 22  / 
VIOLAINES 16  3 

SOUS-TOTAL :  431 93 48 
TOTAL 431 141 

 
Conformément à l'arrêté du 21 juillet 2015, certains déversoirs d’orage doivent être 
équipés d’appareils permettant d’apprécier les débits rejetés et les charges polluantes 
déversées par temps de pluie. L'autosurveillance des déversoirs d'orage de 
l'ensemble des unités techniques est effective. 
Les principaux postes de relèvement ou de refoulement sont équipés de systèmes de 
télésurveillance.  
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II.4.C.  –  Le raccordement avec d’autres réseaux 
 
Ainsi qu’il est indiqué au I – 2   des communes extérieures à la CABBALR se rejettent 
dans les réseaux de l’agglomération. 
 
Il s’agit :  

- d’une partie de la commune de Hulluch sur la station d’épuration d’Auchy-
les-Mines. On peut estimer un nombre de 300 équivalents habitants, 

 
II.4.D. –  Le taux de collecte 

 
En l’absence de statistiques récentes, il est difficile de donner un taux de collecte 
fiable pour l’ensemble des unités techniques. 
 
Les études de modélisation des réseaux réalisées sur les unités techniques d’Auchy-
les-Mines, Béthune, Beuvry et Bruay la Buissière permettent d’établir une fourchette 
s’établissant entre 70 et 95 %. Pour l’unité technique de Violaines, le taux de collecte 
est de l’ordre de 50%. 
 
Des études sont en cours sur Lapugnoy et Noeux les Mines.  
 
D'autres études sont à venir pour compléter ces données. 
 

II.4.E. – Les branchements 
 
En matière de branchement, la CABBALR a une politique forte d’incitation au 
raccordement. Pour les extensions de réseaux, les réunions d’informations 
systématiques avec les riverains permettent d’obtenir un taux de raccordement de 
70% au terme de la seconde année suivant la mise en service du réseau.  
 
Par ailleurs, la CABBALR a mis en place dès sa création la gratuité du branchement 
sur le domaine public pour les habitations individuelles neuves ou anciennes, ainsi 
que les commerces. Au cours de l'année 2018, 134 boîtes de branchement ont été 
créées. 287 demandes de branchement ont été traitées. 
 
Les performances du SPAC 
 
La Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay est dotée d'un service public 
d'assainissement collectif (SPAC). En 2018, 1 545 contrôles de branchement aux 
réseaux d'assainissement collectif ont été réalisés et 3 campagnes de tests à la fumée 
ont été effectuées. 
 
Le SPAC a traité 263 demandes de subventions pour le financement de travaux de 
raccordement aux réseaux d'assainissement collectif des particuliers auprès de 
l'Agence de l'eau Artois Picardie dans le cadre de la convention de partenariat. 
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Le service assainissement a réalisé 2169 contrôles de raccordement dans le cadre de 
ventes d'habitation (2065 contrôles en domaine public et 104 en domaine privé) 
 
De plus, 312 permanences d’accueils téléphoniques et physiques ont été assurées par 
le SPAC : 

nombre d’appels reçus : 1 543 
nombre de visites : 268 

 
II.4.F. – Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 

collecte des eaux usées par unité technique (P 202.2 - P 255.3) : 

30 points sur 120 pour les UT d’Auchy-Les-Mines, Bajus, Béthune, Beuvry, 
Bruay-La-Buissière, Diéval, Douvrin, Ecquedecques, Estrée-Cauchy, Ferfay, 
Lapugnoy, Lillers, Mazingarbe, Noeux-Les-Mines, Rebreuve-Ranchicourt, 
Richebourg Saint-Venant et Violaines

 

Gestion patrimoine – Niveau de la politique patrimonial du 
réseau

Unités Techniques de 
Bruay, Lapugnoy, 

Beuvry, Noeux-les-
Mines, Violaines,

Richebourg

Barème

Partie A : Plan des réseaux 15 15

- Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport 
des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages
annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs 
d’orage, …), et s’ils existent des points d’autosurveillance du 
fonctionnement des réseaux d’assainissement (VP 250)

10 10

- Définition d’une procédure de mise à jour du plan des 
réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis 
la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises 
notamment en application de l’article R.554-34 du code de 
l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque 
année (VP 251)

5 5

Partie B : Inventaire des réseaux

Les 30 points d'inventaire des réseaux partie B ne sont 
comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux partie A 

sont acquis

15 30

- Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons 
de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la 
catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 
554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision 
des informations cartographiques définie en application du V 
de l’article R. 554-23 du même code et, pour au moins la 
moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les 
matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de 
transport des eaux usées (VP 253)

- La procédure de mise à jour du plan des réseaux est 
complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des 
réseaux (VP 254)

15
De 10 à 

15
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Gestion patrimoine – Niveau de la politique patrimonial du 
réseau

Unités Techniques de 
Bruay, Lapugnoy, 

Beuvry, Noeux-les-
Mines, Violaines, 

Richebourg

Barème

- L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la 
date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du 
plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des réseaux 
étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou 
périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire 
total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque 
fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les 
informations sur les dates ou périodes de pose sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux
(VP 255)

De 0 à 
15

Partie C : informations complémentaires sur les éléments 

constitutifs du réseau et les interventions sur le réseau

Les 75 points de cette partie C ne sont comptabilisés que si au 
moins 40 points des 45 reprenant les parties A et B 

sont acquis

0 75

- Le plan des réseaux comporte une information géographique 
précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du 
linéaire total des réseaux étant renseignée (VP 256)

0
De 10 à 

15

- Localisation et description des ouvrages annexes (poste de 
relèvement, postes de refoulement, déversoirs, …) (VP 257)

10 10

- Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire 
des équipements électromécaniques existants sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (VP 258)

10 10

- Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de 
branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de 
branchements entre deux regards de visite) (VP 259)

0 10

- L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, …) (VP 260)

10 10

- Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et 
d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa 
réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de 
l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations 
ou travaux effectuées à leur suite (VP 261)

10 10

- Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans (VP 
262)

10 10

TOTAL 30 120
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 15 points sur 120 pour les UT de Blessy, Isbergues et Quernes 
 

Gestion patrimoine – Niveau de la politique patrimonial du 
réseau

Unités Techniques 
de Blessy, Isbergues 

et Quernes
Barème

Partie A : Plan des réseaux 15 15

- Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport 
des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages 
annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs 
d’orage, …), et s’ils existent des points d’autosurveillance 
du fonctionnement des réseaux d’assainissement (VP 250)

10 10

- Définition d’une procédure de mise à jour du plan des 
réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis 
la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises 
notamment en application de l’article R.554-34 du code de 
l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins 
chaque année (VP 251)

5 5

Partie B : Inventaire des réseaux

Les 30 points d'inventaire des réseaux partie B ne sont 
comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux partie A 

sont acquis

10 30

- Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les 
tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la 
canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en 
application de l’article R. 554-2 du code de l’environnement 
ainsi que de la précision des informations cartographiques 
définie en application du V de l’article R. 554-23 du même 
code et, pour au moins la moitié du linéaire total des 
réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres 
des canalisations de collecte et de transport des eaux usées 
(VP 253)

- La procédure de mise à jour du plan des réseaux est 
complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des 
réseaux (VP 254)

0
De 10 à 

15

- L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la 
date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du 
plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des 
réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les 
dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du 
linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est 
attribué chaque fois que sont renseignés 10% 
supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le 
cinquième point est accordé lorsque les informations sur les 
dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 
95% du linéaire total des réseaux (VP 255)

De 0 à 
15
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Gestion patrimoine – Niveau de la politique patrimonial du 
réseau

Unités Techniques 
de Blessy, Isbergues 

et Quernes
Barème

Partie C : informations complémentaires sur les éléments 

constitutifs du réseau et les interventions sur le réseau

Les 75 points de cette partie C ne sont comptabilisés que si au 
moins 40 points des 45 reprenant les parties A et B sont acquis

0 75

- Le plan des réseaux comporte une information géographique 
précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du 
linéaire total des réseaux étant renseignée (VP 256)

0
De 10 à 

15

- Localisation et description des ouvrages annexes (poste de 
relèvement, postes de refoulement, déversoirs, …) (VP 257)

10 10

- Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire 
des équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées (VP 258)

10 10

- Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de 
branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de 
branchements entre deux regards de visite) (VP 259)

0 10

- L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, …) (VP 260)

0 10

- Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et 
d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa 
réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de 
l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations 
ou travaux effectuées à leur suite (VP 261)

0 10

- Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans (VP 
262)

10 10

TOTAL 15 120

 
II.4.G.- L'entretien, la réparation des réseaux et la création des boites de 

branchement 
 
Durant l’exercice les interventions suivantes ont été réalisées :

Interventions de curage préventif 2018 2017 N/N-1

EU
Longueur de canalisation curée (ml) 22 626 40 840 -44,59%

Nombre de boîtes de branchement 1165 13 597 -91,43%

EP

Longueur de canalisation curée (ml) 0 0

Nombre de bouche d’égout traitées 8 801 0

Nombre de boîtes de branchement nettoyées 109 0

 
Les désobstructions

Interventions curatives 2018 2017 N/N-1

Nombre de désobstructions sur réseau 
(boîtes de branchement et canalisation)

663 947 -29,99%
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Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2017 N/N-1

EU Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 21 128 14 805 42,71%

EP Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 3 531

 
Le Service répond aux demandes de Déclaration d'Intervention et de 
Commencement de Travaux. 6 350 ont été traitées au cours de l'année 2018.  
 
Toutes les semaines, le service opérationnel surveille 47 points noirs (VP 046) sur les 
réseaux d'assainissement exploités en régie. 
 
Le nombre moyen de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de réseau est de 6 (P252.2) et sont localisés 
principalement sur les communes de Béthune, Annezin, Vendin et Essars.   
 
. 

II.5. – La capacité d’épuration et rendement effectif du 
système d’assainissement  

 
II.5.A. -  Les prescriptions de l’arrêté préfectoral 

 
L’arrêté préfectoral d’autorisation de rejet, propre à chaque unité technique, indique 
les charges hydrauliques et de pollution nominales devant être respectées. Il fixe 
également les valeurs limites de rejet, à savoir : 
 

Unités Paramètres 
Concentration maximale  autorisée 

(mg/l) 

Rendement minimum requis 

(%) 

AUCHY LES MINES 

DBO5 25   

DCO 90   

MES 30   

NGL 15   

P total 2   

BAJUS DCO   60 

BETHUNE 

DBO5 25   

DCO 125   

MES 30   

NGL 20   

P total 2   

BEUVRY 

DBO5 25 92 

DCO 125 80 

MES 35 90 

NGL 15 80 

NH4 5 80 

P total 1,2 96 
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Unités Paramètres Concentration maximale autorisée (mg/l) Rendement minimum requis (%) 

BRUAY LA BUISSIERE 

DBO5 25 80 

DCO 90 75 

MES 35 90 

NGL 15 70 

P total 2 80 

DIEVAL DBO5   60 

ECQUEDECQUES 

DBO5 35 60 

DCO 200 60 

MES  50 

ESTREE-CAUCHY 
DCO  60 

MES  85 

FERFAY 

DBO5 25  

DCO 125 60 

MES 30 50 

NTK  60 

ISBERGUES 

DBO5 15 95 

DCO 60 90 

MES 35 90 

NGL 15 80 

NH4 5 90 

P total 1 90 

LAPUGNOY 

DBO5 25   

DCO 125   

MES 35   

NGL 15   

P total 2   

LILLERS 

DBO5 20 90 

DCO 90 85 

MES 25 90 

NH4 5 80 

NGL 15 80 

P total 2 90 

NOEUX LES MINES 

DBO5 25 90 

DCO 125 85 

MES 35 90 

NGL 15   

NH4 5 85 

P total 2   

QUERNES 

DBO5 25 80 

DCO 125 75 

MES 35 90 

NGL 15 70 

P total 2 80 

REBREUVE-

RANCHICOURT 

DBO5 25 70 

DCO 125 75 

MES 35 90 

NGL 15 70 

P total 2 80 
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Unités Paramètres Concentration maximale  autorisée (mg/l) Rendement minimum requis (%) 

RICHEBOURG 

DBO5 25   

DCO 90   

MES 35   

NGL 15   

Pt 2   

SAINT-VENANT 

DBO5 25 80 

DCO 125 75 

MES 35 90 

NGL 15 70 

P total 2 80 

VIOLAINES 

DBO5 25 70 

DCO 125 75 

MES 35 90 

 
Les stations de Bajus, Diéval, Ecquedecques, Estrée-Cauchy et Violaines ne sont pas 
conçues pour traiter l'azote et le phosphore. L'unité de Ferfay n'est pas conçue pour 
traiter le phosphore.  
 
 II - 6 – B– Les capacités de traitement et de performance 
 

Les résultats de l’année 2018 sont les suivants :  
 
 

(1) Station d’épuration d’Auchy les Mines 
 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 403 759 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 1 106m³/j 
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 1 425 1 106 78%
DCO (kg/j) 1 140 871 76% 70% 219,78 non

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 513 363 71% 84,52% 44,02 non

MES (kg/j) 855 334 39% 64,68% 109,13 non

NTK (kg/j) 123 103 83% 79,97%

NGL (mg/l) 18,88 non

Pt (kg/j) 29 11 38% 80,35% 1,71 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 8 550 6 055 71%
 
 

La non-conformité de cette unité de traitement est due au dépassement de la 
surcharge hydraulique de la station lors des épisodes pluvieux. 
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(2) Lagune de Bajus 

 
Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 174 175 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 477 m³/j 
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 235 477 203%
DCO (kg/j) 60 35 59% 84% 30,8 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 22 11 49% 81%

MES (kg/j) 240 22 9% 80%

NTK (kg/j) 6 3 56%
Pt (kg/j) 2 0,44 22%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 367 181 49%

 
 

 

(3) Station d’épuration de Béthune 
 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 4 491 884 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 12 307 m³/j 
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 28 800 12 307 43%
DCO (kg/j) 10 395 5 802 56% 95,98% 18,38 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 4 158 2 274 55% 97,60% 4,29 oui

MES (kg/j) 5 390 2 403 45% 98,17% 3,46 oui

NTK (kg/j) 924 574 62% 93,23%

NGL (mg/l) 3,65 oui

Pt (kg/j) 308 67 22% 90,43% 0,5 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 69 300 37 902 55%
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(4) Station d’épuration de Beuvry 
 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 1 737 838 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 4 761 m³/j 
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 8 900 4 761 53%
DCO (kg/j) 4 914 1 632 33% 94,41% 19,46 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 2 051 532 26% 97,14% 3,24 oui

MES (kg/j) 3 361 643 19% 97,52% 3,4 oui

NTK (kg/j) 369 204 55% 93,95%

NGL (mg/l) 3,48 oui

Pt (kg/j) 101 22 22% 93,82% 0,29 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 34 183 8 873 26%
 

(5) Station d’épuration de Bruay la Buissière 
 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 2 410 988 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 6 605 m³/j 
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 8 600 6 605 77%
DCO (kg/j) 6 830 5 345 78% 96,76% 31,3 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 2 700 1 993 74% 98,56% 4,85 oui

MES (kg/j) 3 500 2 518 72% 98,79% 5,93 oui

NTK (kg/j) 600 582 97% 95,50%

NGL( mg/l) 93,91% 6,68 oui

Pt (kg/j) 200 63 32% 89,47% 1,23 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 45 000 33 223 74%
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(6) Lagune de Diéval 

 
Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 38 562 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 105,70 m³/j 

 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 200 106 53%
DCO (kg/j) 85 86 101% 98% 36,5 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 38 30 80% 99,51%

MES (kg/j) 63 29 46% 68,48%

NTK (kg/j) 9 9 101%
Pt (kg/j) 2 1 56%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 633 508 80%

 
 

(7) Station d’Ecquedecques 

 
Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 21 244 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 58 m³/j 

 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 68 58 85%
DCO (kg/j) 54 18 33% 90,29% 30 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 26 6 22% 95,00% 5 oui

MES (kg/j) 41 5 12% 94,32% oui

NTK (kg/j) 7 5 67%
Pt (kg/j) 1 0,4 40%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 433 97 22%
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(8) Lagune d'Estrée-Cauchy 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 22 728 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 61 m³/j 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 145 57 39%
DCO (kg/j) 79 18 22% 94,60% 40,1 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 40 7 17% 98%

MES (kg/j) 79 4 5% 92,81% 12,7 oui

NTK (kg/j) 6 3 45%
Pt (kg/j) 1 0,24 24%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 667 116 17%

 
 

(9) Lagune de Ferfay 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 43 750 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 120 m³/j 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 92 120 130%
DCO (kg/j) 54 69 128% 89,88% 69 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 17 28,5 30 105% 10 oui

MES (kg/j) 45 11 25% 82,61% 24 oui

NTK (kg/j) 7,5 11 149% 75,32% oui

Pt (kg/j) 1,2 1 67%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 475 498 105%
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(10) Station d’épuration d’Isbergues 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 960 768 m³. 
Soit un débit moyen journalier de 2 632 m³/j 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 4 200 2 632 63%
DCO (kg/j) 1 975 969 49% 91% 34,3 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 780,0 358 46% 90,25% 13,65 oui

MES (kg/j) 910 41 5% 91,91% 13,04 oui

NTK (kg/j) 235,0 117 50% 86,37%

NGL (mg/l) 79,03% 9,51 oui

Pt (kg/j) 40,0 13 34% 87,76% 0,63 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 13 000 5 967 46%

 

(11) Station d’épuration de Lapugnoy 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 1 338 287 m³.
Soit un débit moyen journalier de 3 804 m³/j
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 4 600 3 804 83%
DCO (kg/j) 4 210 3 231 77% 95% 41,78 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 1 800 1 318 73% 97,61% 7,79 oui

MES (kg/j) 2 395 1 467 61% 97,19% 9,39 oui

NTK (kg/j) 470 341 73% 92,68%

NGL (mg/l) 86,18% 6,64 oui

Pt (kg/j) 90 38 42% 94,25% 0,58 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 30 000 21 973 73%
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(12) Station d’épuration de Lillers 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 1 069 367 m³.
Soit un débit moyen journalier de 2 930 m³/j
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 5 520 2 930 53%
DCO (kg/j) 2 054 908 44% 89,77% 28,29 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 852 359 42% 92% 9,2 oui

MES (kg/j) 1 263 316 25% 91,12% 8,01 oui

NTK (kg/j) 191 96 50% 86,93% 4,24 oui

NGL (mg/l) 83,36% 5,07 oui

Pt (kg/j) 45 10 21% 81,81% 0,61 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 14 200 5 978 42%

 
 

(13) Station d’épuration de Noeux les Mines 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 739 647 m³.
Soit un débit moyen journalier de 2 026 m³/j

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 5 680 2 154 38%
DCO (kg/j) 3 624 1 486 41% 96,33% 25,58 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 1 631 633 39% 98,31% 3,34 oui

MES (kg/j) 2 314 833 36% 98,26% 4,65 oui

NTK (kg/j) 362 202 56% 96,97%

NGL (mg/l) 95,01% 4,66 oui

Pt (kg/j) 101 18 18% 93,25% 0,63 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 27 183 10 553 39%
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(14) Station d’épuration de Quernes 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 45 844 m³.
Soit un débit moyen journalier de 126 m³/j

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 288 126 44%
DCO (kg/j) 276 121 44% 98% 18,41 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 138 46 33% 99,01% 3,3 oui

MES (kg/j) 207 47 22% 99% 2,62 oui

NTK (kg/j) 35 12 35% 98,57%

NGL (mg/l) 95,76% 5,19 oui

Pt (kg/j) 9 1 14% 87,83% 1,61 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 2 300 765 33%

(15) Station d’épuration de Rebreuve-Ranchicourt 

La station a été mise en service le 1er octobre 2017, il n’y a donc aucune donnée exploitable 
en 2018, absence de rejet vers le milieu naturel.
 

(16) Station d’épuration de Richebourg 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 166 203 m³.
Soit un débit moyen journalier de 455 m³/j
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 650 455 70%
DCO (kg/j) 565 230 41% 95% 32,5 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 222 78 35% 99% 3,7 oui

MES (kg/j) 315 115 37% 98% 5,2 oui

NTK (kg/j) 52 17 32% 96%

NGL (mg/l) 9 oui

Pt (kg/j) 12 2 18% 89% 0,2 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 3 700 1 301 35%
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(17) Station d’épuration de Saint-Venant 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 148 502 m³.
Soit un débit moyen journalier de 407 m³/j
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne des 

eaux traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 450 407 90%
DCO (kg/j) 520 230 44% 97,99% 14,99 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 216 85 40% 98,95% 3 oui

MES (kg/j) 280 96 34% 99,47% 2 oui

NTK (kg/j) 48 22 45% 97,81%

NGL (kg/j) 92,51% 5,37 oui

Pt (kg/j) 12 3 22% 78,01% 1,99 oui

Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 3 600 1 423 40%

 
 

(18) Station d’épuration de Violaines 

Les volumes arrivés à l’usine s’élèvent pour l’année 2018 à 328 746 m³.
Soit un débit moyen journalier de 900 m³/j
 

Réf.

Charge 

entrante 

dans le 

système de 

traitement

Taux de la 

charge / à la 

capacité 

nominale

Rendement 

épuratoires

Qualité 

moyenne 

des eaux 

traitées 

(mg/l)

conformité

Débit moyen journalier (m3/j) 880 900 102%
DCO (kg/j) 390 318 82% 77,00% 66 oui

DBO5 (kg/j) charge entrante VP 230 109 47% 83,00% 16,6 oui

MES (kg/j) 240 224 93% 83,00% 35,2 oui

NTK (kg/j) 39 34 88%
Pt (kg/j) 9 5 59%
Population équivalente (EH à 

60g de DBO5) 3 833 1 819 47%
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II.5.B. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 

 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 
eaux usées par unité technique (P255.3) : sur 120 points 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unités Techniques de 
Auchy les mines, 
Béthune, Beuvry, 

Bruay, Ecquedecques, 
Ferfay, Lapugnoy,
Lillers, Noeux les 

Mines, Richebourg et 
Saint-Venant

Barème

Partie A : éléments communs à tous les types de 

réseaux
100 100

- Identification sur plan et visite de terrain pour localiser  
les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 
(réseau de collecte des eaux usées non raccordés, 
déversoirs d’orage, trop pleins de poste de refoulement, 
…) (VP 158)

20 20

- Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la 
pollution collectée en amont de chaque point potentiel 
de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés) (VP 159)

10 10

- Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaitre les 
points de déversements et mise en œuvre de témoins de 
rejet au milieu pour identifier le moment et 
l’importance du déversement (VP 160)

20 20

- Réalisation des mesures de débit et de pollution sur les 
points de rejet, suivant les prescriptions définies par 
l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieur ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5 (VP 161)

30 30

- Réalisation d’un rapport présentant les dispositions des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des 
agglomération d’assainissement et les résultats en 
application de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux 
systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieur ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5 (VP 162)

10 10

- Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et 
évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 
(VP 163)

10 10
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unités Techniques de 
Auchy les mines, 
Béthune, Beuvry, 

Bruay, Ecquedecques, 
Ferfay, Lapugnoy, 
Lillers, Noeux les 

Mines, Richebourg et 
Saint-Venant

Barème

Partie B : pour les secteurs équipés en réseaux 

séparatifs ou partiellement séparatifs
0 10

- Évaluation de la pollution déversée par les réseaux 
pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés 
devant drainer au moins 70% du territoire desservi en 
amont, les paramètres observés étant à minima la 
pollution organique (DCO) et l’azote organique total (VP 
164)

0 10

Partie C : pour les secteurs équipés en réseau unitaires 

ou mixtes
10 10

- Mise en place d’un suivi de la pluviométrie 
caractéristique du système d’assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d’orage (VP 165)

10 10

TOTAL 110 120

 
 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 

réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unité Technique de 
Violaines

Barème

Partie A : éléments communs à tous les types de 

réseaux
80 100

- Identification sur plan et visite de terrain pour localiser  
les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 
(réseau de collecte des eaux usées non raccordés, 
déversoirs d’orage, trop pleins de poste de refoulement, 
…) (VP 158)

20 20

- Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la 
pollution collectée en amont de chaque point potentiel 
de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés) (VP 159)

10 10

- Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaitre les 
points de déversements et mise en œuvre de témoins de 
rejet au milieu pour identifier le moment et
l’importance du déversement (VP 160)

20 20

- Réalisation des mesures de débit et de pollution sur les 
points de rejet, suivant les prescriptions définies par 
l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieur ou 

30 30
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égale à 1,2 kg/j de DBO5 (VP 161)

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les
réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unité Technique de 
Violaines

Barème

- Réalisation d’un rapport présentant les dispositions des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des 
agglomération d’assainissement et les résultats en 
application de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux 
systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieur ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5 (VP 162)

0 10

- Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et 
évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 
(VP 163)

0 10

Partie B : pour les secteurs équipés en réseaux 

séparatifs ou partiellement séparatifs
0 10

- Évaluation de la pollution déversée par les réseaux 
pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés 
devant drainer au moins 70% du territoire desservi en 
amont, les paramètres observés étant à minima la 
pollution organique (DCO) et l’azote organique total (VP 
164)

0 10

Partie C : pour les secteurs équipés en réseau unitaires 

ou mixtes
0 10

- Mise en place d’un suivi de la pluviométrie 
caractéristique du système d’assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d’orage (VP 165)

0 10

TOTAL 80 120

 
 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unité Technique
d’Isbergues et 

Quernes
Barème

Partie A : éléments communs à tous les types de 

réseaux
100 100

- Identification sur plan et visite de terrain pour localiser  
les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 
(réseau de collecte des eaux usées non raccordés, 
déversoirs d’orage, trop pleins de poste de refoulement, 
…) (VP 158)

20 20

- Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la 
pollution collectée en amont de chaque point potentiel 
de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés) (VP 159)

10 10

- Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaitre les 
points de déversements et mise en œuvre de témoins de 
rejet au milieu pour identifier le moment et 

20 20
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l’importance du déversement (VP 160)

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 
réseaux de collecte des eaux usées (P 255.3)

Unité Technique
d’Isbergues et 

Quernes
Barème

- Réalisation des mesures de débit et de pollution sur les 
points de rejet, suivant les prescriptions définies par 
l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieur ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 (VP 161)

30 30

- Réalisation d’un rapport présentant les dispositions des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des 
agglomération d’assainissement et les résultats en 
application de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux 
systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieur ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 (VP 162)

10 10

- Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et 
évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 
(VP 163)

10 10

Partie B : pour les secteurs équipés en réseaux 

séparatifs ou partiellement séparatifs
10 10

- Évaluation de la pollution déversée par les réseaux 
pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés 
devant drainer au moins 70% du territoire desservi en 
amont, les paramètres observés étant à minima la 
pollution organique (DCO) et l’azote organique total (VP 
164)

10 10

Partie C : pour les secteurs équipés en réseau unitaires 

ou mixtes
0 10

- Mise en place d’un suivi de la pluviométrie 
caractéristique du système d’assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d’orage (VP 165)

0 10

TOTAL 110 120

 
La CABBALR assure la compétence assainissement des eaux usées et l’entretien des 
réseaux d’eaux pluviales. 
 
En 2014, une étude a débuté sur le territoire de l'ex ARTOIS COMM. en 2 phases :  

- L'élaboration du zonage d'assainissement des eaux pluviales, 
- L'étude pour la mise en œuvre de la compétence assainissement d'eaux 

pluviales selon les statuts de l'ex ARTOIS COMM. 
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Depuis le 1er janvier 2017, la compétence assainissement comprend la gestion des 
eaux pluviales urbaines. L’étude a été étendue au territoire des communes de l’ex 
CAL et l’ex CAFF. 
 
L’article 3 de la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à « la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes » 
vient modifier l’article L 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) relatif aux compétences des Communautés d’agglomération. 
 
En effet, la gestion des eaux pluviales urbaines devient une compétence distincte de 
la compétence « assainissement » et deviendra une compétence obligatoire au 1er 
janvier 2020. 
 

II.5.C. –  La surveillance des rejets et milieu récepteur 
 

L’arrêté du 21 juillet 2015 fixe les modalités de surveillance du fonctionnement et de 
l’efficacité des stations d’épuration. Il précise, en fonction de leur capacité, le nombre 
d’analyses à réaliser par an, ainsi que les paramètres, objets des contrôles. 
 
Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel (P254.3) 

 

UNITE DE 
TRAITEMENT 

AUTO 
SURVEILLANCE 

Nombre de 
bilans sur 24h 

réalisés dans le 
cadre de 

l’autosurveillance 
réglementaire 

conformes  VP 210 

Nombre de 
bilans sur 24h 

réalisés dans le 
cadre de 

l’autosurveillance 
réglementaire VP 

211 

Nombre de 
Bilans sur 

24h réalisés 
hors niveau 

de 
traitement 

garanti 
AUCHY LES MINES OUI 45 52 5 
BAJUS OUI 2 2 1 
BETHUNE OUI 52 52 0 
BEUVRY OUI 24 24 1 

BRUAY LA 
BUISSIERE 

OUI 52 52 1 

DIEVAL OUI 2 2 0 
ECQUEDECQUES OUI 1 1 0 
ESTREE-CAUCHY OUI 2 2 0 
FERFAY OUI 2 2 1 
ISBERGUES OUI 11 12 0 
LAPUGNOY OUI 24 24 1 
LILLERS OUI 12 12 0 
NOEUX LES MINES OUI 12 12 1 
QUERNES OUI 12 12 7 
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REBREUVE 
RANCHICOURT OUI 0 0 0 

RICHEBOURG OUI 12 12 1 
SAINT-VENANT OUI 12 12 2 
VIOLAINES OUI 12 12 1 

 
II.5.D. –  L'élimination et valorisation des sous-produits et des 

boues 
 

Les produits issus du dessablage sont traités sur une unité de traitement des matières 
de curage (station d’épurations de Noeux-les-Mines, Beuvry et Lillers) et valorisés en 
matériaux de remblai. 
 
Les produits issus du dégrillage sont incinérés au Centre de Valorisation Energétique 
(CVE) de Labeuvrière. 
 
En ce qui concerne les boues, elles sont, pour toutes les unités techniques, valorisées 
en milieu agricole. 
 
Le tableau ci-après reprend par station d’épuration la production de boues afférente 
à 2018 :  
 

STATION 
D’EPURATION 

TONNAGE 
BRUT EN T 

TONNAGE 
MATIERES 

SECHES EN T  
(% siccité 
sèches) 

VALORISATION 
AGRICOLE 
(en tonnes) 

Quantité 
totale de 

boues 
évacuées VP 208 

Quantité de boues 
admises par une 

filière conforme VP 
209 

AUCHY LES 
MINES 

677 227 33,53% 227 

BAJUS 0 0 0 0 

BETHUNE  4 112 1 334 28,91 % 1 334 

BEUVRY  1 228 384 31,27% 384 

BRUAY LA 
BUISSIERE 

6 043 1 870 33,95 % 1 870 

DIEVAL 0 0 0 0 
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ECQUEDECQUES 216 5,18 2,40% 5,18 

ESTREE-
CAUCHY 

0 0 0 0 

FERFAY 0 0 0 0 

STATION 
D’EPURATION 

TONNAGE 
BRUT EN T 

TONNAGE 
MATIERES 

SECHES EN T  
(% siccité 
sèches) 

VALORISATION 
AGRICOLE 
(en tonnes) 

Quantité 
totale de 

boues 
évacuées VP 208 

Quantité de boues 
admises par une 

filière conforme VP 
209 

ISBERGUES 932 242 25,96% 242 

LAPUGNOY 2 498 983 39,35 % 983 

LILLERS 943 295 31,28% 295 

NOEUX LES 
MINES 

1 126 376 33,39 % 376 

QUERNES 73 19 26,02% 19 

RICHEBOURG 80 21 36,45 % 21 

SAINT-VENANT 107 28 26,77% 28 

VIOLAINES 
Liquide 

72 5,20 7,22 % 5,20 

VIOLAINES 
Solide 

0 0 0 0 

 
Le taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation (P206.3) est de 100%. 
 
Par ailleurs, les épandages agricoles font l’objet de plans d‘épandage dont le tableau 
ci-après reprend les principales caractéristiques. 
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UNITE DE 

TRAITEMENT 
ZONE D’EPANDAGE NOMBRE 

HECTARES 
NOMBRE 

EXPLOITANTS 

AUCHY-LES-MINES 
Récépissé de 
déclaration du 
04/04/2007 

CABBALR+ Hulluch + 
Bénifontaine + Loos en 

Gohelle 
66 3 

BETHUNE 
Arrêté d’autorisation 
du 22/01/2008 et 
arrêté modificatif du 
9/11/2017 

CABBALR + Aix Noulette 
+ Lestrem  

1115 15 

BEUVRY  
Arrêté du 14 et 
20/01/2009 

CABBALR + Hantay+ 
Marquillies 

374 7 

BRUAY 
Arrêté d’autorisation 
du 22/01/2008 et 
arrêté modificatif du 
9/11/2017 

CABBALR+ Bouvigny 
Boyeffles + Floringhem + 

La Thieuloye + Magnicourt 
en Comté + Marest + 

Pernes  

1337 13 

ECQUEDECQUES 
Récépissé de déclaration 
du 02/07/2001

CABBALR 57.09 2 

FERFAY 
Récépissé de déclaration 
du 30/09/10

CABBALR 8 1 

ISBERGUES 
Arrêté d’autorisation du 
25/04/2007

CABBALR + Lestrem + 
Mencas + Audincthun 

349 8 

LAPUGNOY 
Arrêté d’autorisation 
du 22/01/2008 et 
arrêté modificatif en 
attente 

CABBALR  + Aumerval + 
Marest + Pressy  

993 14 

LILLERS 
Récépissé déclaration du 
5/08/2014

CABBALR + Monchy 
breton + Ostreville + saint-

Michel-Sur-Ternoise + 
Saint-Pol – Sur – Ternoise 

+ Troisvaux 

344 4 

NOEUX LES MINES 
Récépissé déclaration du 
13/04/15

CABBALR +Bouvigny-
Boyeffles + Frévin-Capelle 
+ Mazingarbe + Sains-en-

Gohelle + Servins 

500 7 

QUERNES 
Récépissé de déclaration 
du 20/01/15

CABBALR   
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RICHEBOURG 
Récépissé de déclaration 
du 22/05/2012

CABBALR + Lestrem 150 4 

SAINT VENANT
Récépissé de déclaration 
du 17 juillet 2018

CABBALR + Febvin 
Palfart, Floringhem, 

Haverskerque, Steebecque 
et Merville 

114 3 

VIOLAINES 
Arrêté d'autorisation 
du 04/10/05 

CABBALR 5 2 

 

II.6. – L’évolution du taux de dépollution et les moyens 
 

II.6.A. –  Pour le traitement 
 
Au travers des différents tableaux actant les rendements, les charges traitées, les 
charges rejetées, les volumes traités, il apparaît que la majorité des stations 
d’épuration sont non seulement conformes aux différents arrêtés en vigueur mais 
qu’elles ont un fonctionnement tout à fait satisfaisant. C’est notamment le cas pour 
les unités de traitement les plus importantes. 
 
Une nouvelle unité épuratoire d'une capacité de 2 150 EH a été mise en service en 
octobre 2017 à Rebreuve-Ranchicourt. Elle traitera les effluents provenant des 
communes de Rebreuve-Ranchicourt, Fresnicourt le Dolmen, Gauchin le Gal et 
Hermin. Elle est dotée notamment d'une zone de rejet végétalisée aménagée entre la 
station d'épuration et le milieu naturel. L’autosurveillance de cette unité a démarré 
début 2019. 
 
Un bassin de stockage restitution sera créé sur le territoire de la commune de 
Béthune et permettra de limiter et traiter les déversements au milieu naturel par 
temps de pluie. 
 
La création d'une nouvelle unité de traitement à Haisnes est prévue pour remplacer 
l'actuelle station d'épuration d'Auchy les Mines. Des études et travaux importants 
sont en cours pour limiter les déversements par temps de pluie et traiter ces derniers. 
Des travaux de gestion des eaux pluviales à la parcelle ont déjà permis de 
déconnecter du réseau unitaire 5.549 hectares de surfaces imperméabilisées. Deux 
bassins de stockage restitution de 1 750 et 2 400 m3 seront créés. 
 
La station d'épuration de Bruay-la-Buissière a atteint sa capacité nominale de 
traitement de 45 000 EH et arrivera dans quelques années à 62 000 EH en prenant en 
compte l'urbanisation future et le zonage d'assainissement.  
Des travaux d'amélioration de la station d'épuration existante sont prévus, 
notamment le renforcement du prétraitement ainsi que des travaux de réfection du 
génie civil. Une seconde unité de traitement d’une capacité de 17 000 EH sera 
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construite et permettra de soulager la station actuelle en déconnectant les effluents 
provenant des communes d'Houchin, Maisnil les Ruitz et Ruitz. 
  
Les réseaux d’assainissement de Violaines véhiculent une quantité très importante 
d’eau provoquant des déversements au milieu naturel par temps de pluie et une 
saturation de la station d’épuration. Un programme de travaux a été défini et 
permettra de scinder le système d’assainissement en deux sous unités au niveau du 
poste de relèvement Pachurka. Il est prévu notamment :  

- la création d’une unité de traitement par lagunage de 1 950 EH en amont 
du poste de relèvement Pachurka, 

- des travaux sur réseaux, de réhabilitation et de mise en séparatif, 
- la reconstruction de la station d'épuration d’une capacité future de 2 400 

EH en aval du poste de relèvement Pachurka, 
- des travaux de renforcement des réseaux insuffisants lors de fortes pluies. 

 
II.6.B. –  Pour la collecte 

 
De même que pour le traitement, la CABBALR s’est engagée dans une politique 
volontariste et ambitieuse : 
 
  - le taux de raccordement, et donc de collecte, est encouragé par la 
gratuité des branchements en domaine public. A chaque installation de réseaux 
neufs, les riverains sont invités à participer à une réunion au cours de laquelle 
l’obligation de raccordement est expliquée ainsi que les aides financières de l'Agence 
de l'eau Artois Picardie auxquelles ils peuvent prétendre pour leur raccordement. 
 
  - En matière de réhabilitation de réseaux, la CABBALR s’est engagée à 
consacrer une part de son budget d’investissement pour éliminer en priorité la 
présence d’eaux claires parasites et les rejets au milieu naturel. Les études 
diagnostiques disponibles et les observations faites tant par les délégataires que par 
les équipes en régie permettent d’identifier les zones sensibles qu’il conviendra 
d’inscrire en priorité dans le contrat pluriannuel de l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie. Par ailleurs, des points noirs de dysfonctionnements de réseaux ont été 
résolus au cours de cette année 2018 : il s’agit des rejets directs sur Auchel, Marles les 
Mines, Douvrin, Béthune, Bruay la Buissière et des remplacements de réseaux sur 
Auchel, Béthune, Violaines, Labeuvrière. 
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III. – LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

III.1. – Le prix de l’assainissement 
 

III.1.A. – La tarification 

 
III.1.A.1. – L'assainissement non collectif  

 
La Communauté d’Agglomération de Bethune-Bruay a institué, dès sa création au 1er 
janvier 2002, un service public d’assainissement non collectif (SPANC) 
 
En application de l’article R 2224-19-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la redevance d’assainissement non collectif comprend :  

- une part destinée à couvrir les charges de contrôle de la conception, de 
l’implantation et de la bonne exécution de la nouvelle installation, 

- une part destinée à couvrir les charges de contrôle du bon fonctionnement 
des installations 

 
- et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les charges d’entretien de 

celles-ci 
Ces opérations donnent lieu à une tarification telle qu’indiquée à l’article II-1-B. 
 
 
  

III.1.A.2. – L'assainissement collectif 
 
Le service assainissement collectif est assujetti à la TVA depuis le 1er janvier 2009. 
 
La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane a été créée 
le 1er janvier 2017. Les élus ont décidé d’harmoniser les tarifs à partir du 1er janvier 
2018.  
Pour l’année 2018, sur les 100 communes de la Communauté d’Agglomération les 
tarifs ont été fixés comme suit : 
 

Territoires Part fixe Part variable 
Ex Artois Comm 30 € HT 1,90 € HT/m3 

Ex CAL 30 € HT 2,60 € HT/m3 
Ex CCAF 30 € HT 1,80 € HT/m3 
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III.1.B. – Les différents types de tarification 
 
Tous les abonnés font l’objet des tarifs repris au III – 1 – A à l’exception de certains 
industriels faisant l’objet d’une convention de déversement spécial aux réseaux 
d’assainissement ou d’un arrêté d’autorisation de rejet au réseau d’assainissement 
pour les eaux usées autres que domestiques. Pour ceux-ci, le taux de redevance porte 
sur le nombre de mètres cubes d’eaux prélevées sur le réseau public de distribution 
sur lesquels des coefficients de correction s’appliquent :  
  - coefficient de rejet 
  - coefficient de dégressivité 
  - coefficient de pollution 

III.1.C. – Les modalités d’évolution et de révision 
 
Les tarifs sont révisés chaque année. Une délibération prise par le Conseil 
Communautaire fixe après avis de la Commission Eau et du Bureau Communautaire 
les nouveaux tarifs en fonction de l’équilibre budgétaire (dépenses/recettes).  
 
 

III.1.D. – La facture d’eau 
 
Sont présentées ci-après trois factures d’assainissement établies sur la base de tarifs 
en vigueur pour l’année 2018 d’un client ayant consommé 120 m3 d’eau. Le volume 
facturé est d'environ 6 550 000 m3 (VP 068), et le montant facturé au titre de l'année 2018 
est d'environ 17 092 600 € HT (VP 185). 
 
Le taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facturation est de 10% pour la 
redevance assainissement (VP 213). 
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Facture sur le territoire de l’ex Artois Comm. 

 

Collecte et traitement des 
eaux usées : 120 m3 

Coût HT 
de la part 
variable 
sur la 
facture au 
1er janvier 
2018/ m3 

Montant 
annuel HT 
de la part 
fixe 
revenant à 
la 
collectivité 
sur la 
facture au 
1er janvier 
2018 (VP 
191) 

Prix du 
service 
HT pour 
120 m3 
au 1er 
janvier 
2018 

TVA  

Prix du 
service 
TTC 
pour 120 
m3 au 1er 
janvier 
2018 

Montant annuel de la 
facture de 120 m3  au 1er 
janvier revenant à la 
collectivité (VP 178)  

1,90 € 30,00 € 258,00 € 25,80 € 283,80 € 

  

Sous-total : Prix TTC du service 
pour 120 m3 au 1er janvier « eau 
hors redevance lutte contre la 
pollution » 

258,00 € 25,80 € 283,80 € 

Redevance de lutte contre 
la pollution (Agence de 
l’Eau) (VP 219) 

0,388 46,56 € 2,56 € 49,12 € 

Modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 
(VP 217) 

0,266 31,92 € 3,19 € 35,11 € 

  
Sous-total TTC " redevance et 
modernisation" 

78,48 € 5,75 € 84,23 € 

Prix TTC du service pour 120 m3 au 1er janvier 
2018 (D204.0) 

336,48 € 31,55 € 368,03 € 
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Facture sur le territoire de l’ex CAL 

 
 
 

Collecte et traitement des 
eaux usées : 120 m3 

Coût HT 
de la part 
variable 

sur la 
facture au 
1er janvier 
2018/ m3 

Montant 
annuel HT 
de la part 

fixe 
revenant à 

la 
collectivité 

sur la 
facture au 
1er janvier 
2018 (VP 

191) 

Prix du 
service 

HT pour 
120 m3 
au 1er 

janvier 
2018 

TVA  

Prix du 
service 

TTC 
pour 120 
m3 au 1er 
janvier 

2018 

Montant annuel de la 
facture de 120 m3 au 1er 

janvier revenant à la 
collectivité (VP 178)  

2,60 € 30,00 € 342,00 € 34,20 € 376,20 € 

  

Sous-total : Prix TTC du service 
pour 120 m3 au 1er janvier « eau 
hors redevance lutte contre la 

pollution » 

342,00 € 34,20 € 376,20 € 

Redevance de lutte contre 
la pollution (Agence de 

l’Eau) (VP 219) 
0,388 46,56 € 2,56 € 49,12 € 

Modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 

(VP 217) 
0,266 31,92 € 3,19 € 35,11 € 

  
Sous-total TTC " redevance et 

modernisation" 
78,48 € 5,75 € 84,23 € 

Prix TTC du service pour 120 m3 au 1er janvier 
2018 (D204.0) 

420,48 € 39,95 € 460,43 € 
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Facture sur le territoire de l’ex CAFF 
 
 
 

Collecte et traitement des 
eaux usées : 120 m3 

Coût HT 
de la part 
variable 

sur la 
facture au 
1er janvier 
2018/ m3 

Montant 
annuel HT 
de la part 

fixe 
revenant à 

la 
collectivité 

sur la 
facture au 
1er janvier 
2018 (VP 

191) 

Prix du 
service 

HT pour 
120 m3 
au 1er 

janvier 
2018 

TVA  

Prix du 
service 

TTC 
pour 120 
m3 au 1er 
janvier 

2018 

Montant annuel de la 
facture de 120 m3  au 1er 

janvier revenant à la 
collectivité (VP 178)  

1,80 € 30,00 € 246,00 € 24,60 € 270,60 € 

  

Sous-total : Prix TTC du service 
pour 120 m3 au 1er janvier « eau 
hors redevance lutte contre la 

pollution » 

246,00 € 24,60 € 270,60 € 

Redevance de lutte contre 
la pollution (Agence de 

l’Eau) (VP 219) 
0,388 46,56 € 2,56 € 49,12 € 

Modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 

(VP 217) 
0,266 31,92 € 3,19 € 35,11 € 

  
Sous-total TTC " redevance et 

modernisation" 
78,48 € 5,75 € 84,23 € 

Prix TTC du service pour 120 m3 au 1er janvier 
2018 (D204.0) 

324,48 € 30,35 € 354,83 € 
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III.2. – Les autres indicateurs financiers  
 

III.2.A. – Les autres recettes 

Outre les recettes provenant de la redevance d’assainissement, il existe pour la 
CABBALR d’autres recettes. Elles proviennent :  

- en recettes d’investissement pour l’essentiel des subventions attribuées par 
l’Agence de l’Eau ARTOIS PICARDIE et de l’Etat (FNDAE). Il faut noter que le 
Conseil Départemental n’attribue plus de subvention dans le cadre du FARDA. Le 
montant encaissé en 2018 est de 1 324 227 € (700 100 € de subvention et 624 127 € 
d’avance remboursable).  
 

 Les avances remboursables de l’Agence de l’Eau sont considérées comme des 
emprunts à taux 0. A ce titre, elles sont donc comptabilisées comme des emprunts. 

 
Il est important de noter que l’objectif fixé par l’Agence de l’Eau de création 

d’un certain nombre de branchements a été atteint pour plusieurs extensions de 
réseaux. Les avances reprises ci-dessous ont ainsi été transformées en subventions 
pour un montant total de 265 592 € : 

 
Libellé Montant 

CONVENTION 14556        BARLIN BLD ARAGO  44 460,00

CONVENTION 14557        AUCHEL R DIDEROT ET RIMBERT 77 940,00

CONVENTION 75098        LAPUGNOY RUE GAMBETTA 65 702,19

CONVENTION 86020        BRUAY RUE MARMOTTAN 77 490,00

TOTAL 265 592,19  
 
  

- en recettes de fonctionnement, plusieurs recettes sont à prendre en 
compte :  

 
  - La Participation au Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC) 
exigible pour tout raccordement réalisé à compter du 1er juillet 2012. Elle est assise 
sur la surface de plancher. Son tarif est de 14 €/m². Le montant total émis est de 905 
776 € (70613). 
  - la prime d’épuration attribuée par l’Agence de l’Eau, eu égard au bon 
fonctionnement des stations d’épuration. Un montant de 1 439 762 € a été encaissé en 
2018.  
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III.2.B. – Actions de solidarité internationale - Loi Oudin  

La loi n° 2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les domaines de l'alimentation 
en eau et de l'assainissement, dite loi "Oudin" permet aux Collectivités territoriales, 
Etablissements publics de coopération intercommunale et syndicats mixtes, de mener 
des actions de solidarité internationale, dans la limite de 1 % des ressources affectées 
au budget de ce service. 

Dans ce cadre, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a décidé, par délibération du 28 juin 2017, de 
poursuivre les actions dans ce domaine, à compter du 1er janvier 2017, et d’accorder 
sa contribution financière à hauteur de 0.25 % des recettes de fonctionnement du 
budget annexe Assainissement Collectif. 

Au titre de l’année 2018, le montant de cette contribution s’élève à 40 000 €, dans le cadre des 
quatre projets d’accès à l’assainissement suivants :

- Association ONG HAMAP-Humanitaire, ayant son siège social à Alforville 
(94140), 7 rue de Charenton, pour une opération en Mauritanie, dans la région 
Nord-Ouest à Nouadhibou, portant sur la construction de 16 blocs sanitaires et 
réfection de 8 blocs sanitaires (96 toilettes) dans 8 écoles, à destination de            
5 380 élèves et 120 personnels enseignants. L’opération visant à améliorer les 
structures d’assainissement et renforcer les bonnes pratiques liées à l’hygiène, est 
prévue pour une durée de 18 mois et un budget prévisionnel de 96 172 €.
Cette opération a bénéficié du soutien financier de la Communauté 
d’Agglomération, pour un montant de 15 000 €.

- Association SOLIDARITES INTERNATIONAL, ayant son siège social à 
Clichy (92110), 89 rue de Paris, pour une opération au Cameroun, dans les 
communes de Koza et de Soulédé Roua, portant sur la construction de 12 blocs 
de 2 latrines dans des lieux publics prioritaires, à destination de 9 208
bénéficiaires. L’opération est prévue pour 12 mois et un budget prévisionnel de 
200 000 €.
Cette opération a bénéficié du soutien financier de la Communauté 
d’Agglomération, pour un montant de 10 000 €.

- Association INTER-AIDE, ayant son siège social à Versailles (78000), 44 rue
de la Paroisse, pour une opération à Madagascar, dans la région d’Analanjirofo, 2 
districts de Fénérive Est et Soanierana Ivongo, portant sur la création de 400 
latrines familiales et la formation et la sensibilisation à l’hygiène pour 4 000 
usagers. L’opération visant à améliorer les structures d’assainissement et 
renforcer les bonnes pratiques liées à l’hygiène, est prévue pour une durée de 2 
ans et un budget prévisionnel de 200 000 €. La participation apportée par la 
Communauté d’Agglomération à cette opération est de 10 000 €.

- Association LE PARTENARIAT, ayant son siège social à Lille (59000), 71 rue 
Victor Renard, pour une opération au Maroc, dans la région de Marrakech-Safi, 
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portant sur la construction de latrines et la sensibilisation à l’hygiène à destination 
de 1 200 élèves et 50 enseignants. L’opération visant à améliorer les structures 
d’assainissement et renforcer les bonnes pratiques liées à l’hygiène, est prévue 
pour une durée de 12 mois et un budget prévisionnel de 100 000 €. Cette 
opération a bénéficié du soutien financier de la Communauté d’Agglomération, 
pour un montant de 5 000 €.

 
Aussi, le montant total de la participation de la CABBALR aux actions de solidarité 
internationale en matière d'assainissement, au titre de l'exercice budgétaire 2018, a 
été de 40 000 € (VP 119), soit 0.25 % des recettes de fonctionnement du budget annexe 
Assainissement Collectif ou encore 0,003€/m3 (P 207.0).  
 
 
 

– La dette et son évolution 
 
En 2018, le remboursement de la dette et des avances de l’Agence de l’Eau s’est élevé 
en capital à 4 382 880 € (emprunts : 3 187 335 €, avance : 1 195 545 €) et en intérêts à     
1 517 685 €. De nouvelles avances de l’Agence de l’Eau ont été encaissées pour 624 
127 €. 

Voici l’état de la dette au 31 décembre 2018 : 
 

Prêteur CRD % du CRD

CAISSE D'EPARGNE 16 224 072  € 29,91%

Agence de l'Eau Artois Picardie 10 775 980  € 19,87%

CREDIT FONCIER DE FRANCE 7 064 108  € 13,02%

BANQUE POSTALE 4 672 793  € 8,61%

SFIL CAFFIL 4 631 585  € 8,54%

SOCIETE GENERALE 3 957 500  € 7,30%

DEXIA CL 3 442 822  € 6,35%

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 1 233 333  € 2,27%

CREDIT AGRICOLE 1 527 039  € 2,82%

Autres prêteurs 713 887  € 1,32%

Ensemble des prêteurs 54 243 119  € 100,00%  
 

La dette est à taux fixe à 80 %, 15 % à taux variable et 5 % à taux à risques (risque 
éloigné puisque basé sur un taux euribor à 5,50 % et observé à -0,3 % à ce jour). 
La dette est en baisse ces deux dernières années compte tenu des besoins de 
financement observés. 

III.3. – Maîtrise de l’endettement et capacité 
d’autofinancement nette 

 
Le tableau suivant permet d’apprécier les renseignements financiers relatifs aux 
capacités d’autofinancement du budget assainissement collectif.  
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Chapitre
Budget total 

2018
CA 2018

Taux de 

réalisation 

2018

70     produits services, ventes 18 115 000 18 057 717 99,7%

74     dotations et participations 1 044 400 1 495 842 143,2%

75     autres produits de gest. courante 300 000 164 304 54,8%

013   atténuation de charges 52 000 44 761 86,1%

Produits de gestion 19 511 400 19 762 625 101,3%

011     charges à caractère général 10 025 100 9 646 304 96,2%

012     charges de personnel 1 610 000 1 537 467 95,5%

65       autres charg. gestion courante 470 000 371 708 79,1%

Charges de gestion 12 105 100 11 555 479 95,5%

Excédent Brut de Fonctionnement 7 406 300 8 207 146

76      produits financiers 4 000 52 353 1308,8%

66      charges financières 1 560 000 1 479 362 94,8%

Résultat financier -1 556 000 -1 427 010

77     produits exceptionnels 6 000 353 537 5892,3%

67    charges exceptionnelles 375 833 287 605 76,5%

Résultat exceptionnel -369 833 65 932

68     dotations aux amortissements et pro -4 481 000 -3 844 784 85,8%

042    transferts de charges 900 000 505 661 56,2%

Résultat de fonctionnement 1 899 467 3 506 945

Budget annexe Assainissement collectif

Résultat de l'exercice 2018

 
 

 
 
Le résultat de fonctionnement est de + 3,507 M€, supérieur aux prévisions initiales.  
Cela s’explique des produits encaissées supérieurs supérieures aux prévisions pour : 

Les primes d’épuration, 
Les produits financiers (solde de l’aide du fonds de soutien à la sortie des 
emprunts à risques), 
Les produits exceptionnels (régularisation sur DSP et rattachements de 
charges)  

Par ailleurs, les charges de gestion sont réalisées à 95,5 %. 
 
Le remboursement en capital est totalement couvert par des ressources propres et 
une épargne nette d’autofinancement est dégagée. 

 
La capacité de désendettement (en combien d’année rembourser la dette de 54,243 
M€ en y consacrant l’intégralité de l’épargne brute 3,507 M€) est de 15,5 ans (un 
premier seuil d’alerte est couramment envisagé à 18-20 ans) à mettre en rapport avec 
la durée vie des investissements (station d’épuration et réseaux). 
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III.3.A. – Les amortissements et provisions 
 
Les amortissements réalisés en 2018 s’élèvent à : 

- 3 844 783 € au titre de l’assainissement collectif 
Ces montants évolueront à la hausse en fonction de l’intégration des nouveaux 
réseaux à l’actif et compte tenu des durées longues d’amortissement. 
 
Une provision pour litige et contentieux est constituée à ce jour pour un montant de 
280 000 €. 

 
 

III.3.B. – Les travaux 
 

III.3.C. Les travaux réalisés en 2018 
 
En 2018, il a été payé un montant de travaux de 5 106 303 € reprenant à la fois des 
études et travaux d’amélioration de réseaux contribuant à l’élimination des eaux 
parasites et des rejets directs pour une meilleure efficacité du traitement, des travaux 
d’extension de réseau dans diverses communes, des réalisations de branchement et 
des études et travaux sur les différentes unités techniques. 
Ces travaux se décomposent suivant le tableau ci-après : 
 

INTITULE MONTANT €  POURCENTAGE

 
A - Réalisation de 
branchements 

 

527 716€ 
  

10% 

B – Extension de la 
collecte et amélioration 
de réseaux 

4 362 532 € 
 

86 % 

C – Stations 
d’épuration  

 

73 907€ 
 

1 % 

D – Etudes 
 

142 148 € 
 

3 % 

 
TOTAL GENERAL 

 
5 106 303 € 100 % 
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En conclusion : Le programme prévu en 2019 (prévision BP) 
 
 Le tableau ci-après reprend l’ensemble des prévisions de dépenses 
d’investissement votées par le Conseil Communautaire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les études concernent : 
 

- L’étude diagnostique des réseaux et de la station d’épuration de l'UT de 
Lapugnoy et Noeux les Mines, 

- La mission de maitrise d’œuvre pour la réalisation d'une nouvelle unité de 
traitement et de deux bassins de stockage restitution pour le territoire 
d’Auchy-les-Mines et d’Haisnes, 

- La mission de maitrise d'œuvre et la consultation des entreprises pour la 
construction d'un bassin de stockage restitution à Béthune, 

- Une étude de faisabilité pour le renforcement de certains ouvrages de la 
station d'épuration de Bruay la Buissière, notamment les prétraitements 

- La recherche et le diagnostic des micropolluants pour les unités de traitement 
supérieures à 10 000 EH 

- L’analyse des risques et des défaillances pour l’ensemble des unités de 
traitement 

- La mise à jour du dossier de déclaration des épandages de boues de la station 
d’épuration de Beuvry 

 
 
Les unités de traitements  
 
Les dépenses d’investissement concernent :  

- la construction d'une nouvelle unité de traitement et de deux bassins de 
stockage restitution pour le territoire d’Auchy-les-Mines et d’Haisnes 

- la construction d'un bassin de stockage restitution à Béthune 
 

Intitulé Montant

Etudes 
 

 0,471 M€  

Station d’épuration 
 

0.293 M€ 

Réseaux 
 

5.766 M€ 

Branchements 
 

   0,497 M€ 

 
Total 

 

 
7.027 M€ 
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L'extension et la réhabilitation des réseaux 
 
Les dépenses d’investissement concernent des travaux d’extension ou d’amélioration 
des réseaux et les réseaux de transfert sur toutes les unités techniques de la 
CABBALR. Les opérations les plus importantes concernent : 
 

- Extension de la collecte sur les communes de Beugin, Cuinchy, 
Gosnay, Lozinghem, Lapugnoy et Locon. 

- Reprise de rejets directs et amélioration des réseaux sur les 
communes de Auchel, Béthune, Violaines et Labeuvrière. 

- Réseau de transfert sur les communes de Douvrin, Béthune et Bruay 
la Buissière. 

- Déconnexion et gestion alternative des eaux pluviales sur les 
communes d’Auchy les Mines, Isbergues et Beuvry. 

         
 Au travers de ce bilan des actions menées en 2018, il apparait que 
l'assainissement est appréhendé dans le cadre d'une gestion globale par unité 
technique. La CABBALR s'engage à mettre en œuvre un diagnostic permanent des 
ouvrages d'assainissement afin d'optimiser la gestion et le fonctionnement des 
ouvrages d'assainissement de son patrimoine.  

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : note d’information de l’Agence de l’eau Artois-Picardie (prévue à l’article 
L 2224-5 CGCT) 

 

 

 

 

Ce rapport contient les indicateurs pour la saisie des données sur le site de l’Observatoire national des 
Services Publics d’eau et d’assainissement (circulaire du 5 novembre 2010) 

 
Ex : (VP. 168) ; (D 301.0)….. 



POURQUOI
DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de 

l’eau sont des recettes fiscales 

environnementales perçues auprès 

des usagers (consommateurs, activités 

économiques) en application des 

principes de prévention et de réparation 

des dommages à l’environnement (loi 

sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 

décembre 2006). 

La majeure partie des redevances est 
perçue via la facture d’eau payée par 
les abonnés domestiques aux services 
des eaux (mairies ou syndicats d’eau ou 

leurs délégataires). Chaque habitant 

contribue ainsi individuellement à cette 

action au service de l’intérêt commun et 

de l’environnement, au travers du prix 

de l’eau.

COMMENT CELA
FONCTIONNE-T-IL ? 

La logique est simple, tous ceux qui 

utilisent de l’eau en altèrent la qualité et 

la disponibilité.

 Tous les habitants, via leur facture 

d’eau, s’acquittent donc de la redevance 
pour pollution de l’eau, que leur 

habitation soit raccordée au réseau 

d’assainissement collectif ou équipée 

d’un assainissement individuel. Ceux 

qui sont raccordés au réseau public de 

collecte s’acquittent également de la 

redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte.

Dans les deux cas, les habitants 

contribuent en fonction de leur 

consommation d’eau.

  La redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau est due par 

les usagers qui, de par leur activité, 

procèdent à des prélèvements d’eau 

de nappe ou de surface. Pour l’usage 

d’alimentation en eau potable, la 

redevance est répercutée sur la facture 

d’eau des abonnés au service de l’eau.

 Les autres usagers de l’eau participent 

également au travers de redevances 

selon des modalités propres à leurs 

activités (industriels, agriculteurs, 

pêcheurs...).

 Le service de l’eau collecte les 

redevances pour le compte de l’agence 

de l’eau. Le taux est fixé par le conseil 
d’administration de l’agence de l’eau 

après avis conforme du comité de 
bassin (dans la limite d’un plafond 

défini par la Loi) où sont représentés 
les décideurs et toutes les familles 
d’usagers de l’eau, y compris les 
consommateurs. Ces taux tiennent 

compte, sur l’ensemble du bassin 

hydrographique, des zones de fragilité 

des ressources en eau, de l’ampleur et 

de la nature des mesures à prendre pour 

les préserver ou les remettre en bon état.

L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au maire 
de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable et d’assainissement la note établie chaque année par l’agence de l’eau ou 
l’office de l’eau sur les redevances figurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la 
réalisation de son programme pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

En 2018, le prix moyen de l’eau sur le bassin 
Artois-Picardie était de 4,58 € TTC/m3 pour 
120 m3 utilisés par an (consommation 
standard pour un foyer moyen). 

La part des redevances perçues par l’agence 
de l’eau représente en moyenne 16 % du 
montant de la facture d’eau.

Les autres composantes de la facture d’eau 
sont :

 la facturation du service de distribution de 
l’eau potable (abonnement, consommation)

 la facturation du service de collecte et de 
traitement des eaux usées

 la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

 la TVA

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité
du service public de l’eau et de l’assainissement

(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE

L’agence de l’eau
vous informe

Édition 2019
CHIFFRES 2018

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE 1



COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES EN 2018 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne, de l’ordre de 16 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2018, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues 
par l’agence de l’eau s’est élevé à 175,19 millions d’euros dont 148,45 millions  en 
provenance de la facture d’eau.

A QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 
d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) qui 
réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la gestion 
équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des investissements
des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

interventions / aides

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE2

7,43 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle
et le traitement de certains 
déchets dangereux pour l’eau

12,32 €
principalement aux collectivités pour la 
restauration et la protection des milieux 
aquatiques, en particulier, des cours d’eau - 
renaturation, continuité écologique - et des zones 
humides

1,13 €
pour la solidarité internationale 

(Financement de projets d’accès à 

l’eau et à l’assainissement)

5,66 €
aux collectivités, dont 0,72 € pour la solidarité 
envers les communes rurales,
pour la protection et la restauration de la 
ressource en eau potable, notamment vis-à-vis 
des pollutions diffuses et pour la protection des 
captages.

12,12 €
pour l’animation des politiques 
de l’eau (études, connaissances, 

réseaux de surveillance des eaux, 

information) (dont 5,83€ de fonds 

de concours pour l’Agence Française 

pour la Biodiversité.

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2018

10,69 €
aux exploitants concernés
pour des actions de
dépollution dans l’agriculture
(y compris Ecophyto)

50,65 €
principalement aux collectivités pour l’épuration des 

eaux usées urbaines et rurales, dont 2,88 € pour la soli-
darité envers les communes rurales, et 12,69 € d’aide à la 
performance épuratoire de l’assainissement collectif

Comment se répartissent les aides
pour la protection des ressources en eau 
pour 100 € d’aides en 2018 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

(source :  AEAP avril 2019)

3,93 €
de redevances de pollution
et de collecte payées par les indus-
triels et les activités économiques
concernés 

0,13 €
de redevances de pollution
payée par les éleveurs 
concernés

8,78 €
de redevances pour pollutions diffuses
payée par les distributeurs
de produits phytosanitaires et
répercutée sur le prix des produits
(part agence de l’eau pour le bassin + part Ecophyto)

13,20 €
de redevances
pour prélèvement sur
la ressource en eau payées par les 

abonnés domestiques et assimilés
(répercutés sur le prix de l’eau)

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2018

2,41 €
de redevances pour prélèvement
sur la ressource en eau
payée par les activités
économiques disposant de leur 
propre captage (dont les irrigants)

71,55 €
de redevances de
pollution et collecte domestiques
payées par les abonnés domestiques et 
assimilés (répercutés sur le prix de l’eau) 

(y compris modernisation des réseaux de collecte)

Qui paie quoi à l’agence de l’eau
pour 100 € de redevances en 2018 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

(source :  AEAP avril 2019)

recettes / redevances



DÉPOLLUER LES EAUX 
En 2018, 11 nouvelles stations d’épuration des eaux 
usées domestiques ont été mises en service pour traiter 
l’équivalent de la pollution de 11 000 habitants. 
4 632 logements ont été nouvellement raccordés au 
réseau d’assainissement collectif. L’agence de l’eau 
Artois-Picardie a également soutenu la création ou la 
réhabilitation de 666 installations d’assainissement non 

collectif.

RESTAURER LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE
ET PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES

En 2018, 83 kilomètres supplémentaires de cours d’eau 
ont été restaurés en vue d’améliorer ou de recouvrer leur 
fonctionnement optimal et leur permettre de jouer un rôle 
pour l’amélioration de la qualité de l’eau. 

Pour les zones humides, 218 hectares supplémentaires 
ont été restaurés grâce au soutien de l’agence de l’eau 
Artois-Picardie, qui a par ailleurs aidé à l’acquisition par 
une personne publique de 114 ha de zones humides. 111 
obstacles sur des rivières ont été rendus franchissables. Ces 
opérations facilitent la migration des poissons, améliorent 
la circulation de l’eau et des sédiments, et favorisent ainsi le 
développement de la biodiversité tout en évitant les crues.

LUTTER CONTRE
LES POLLUTIONS DIFFUSES

Les 60 captages prioritaires identifiés sur le bassin Artois-
Picardie bénéficient tous désormais d’un programme 
d’actions pour préserver la qualité de leur eau. Dans ce 
cadre, l’agence de l’eau Artois-Picardie soutient les mesures 
agro-environnementales adoptées par les agriculteurs : remise 
en herbe, réduction des herbicides et de la fertilisation azotée, 
conversion biologique, gestion extensive des prairies..., mises 
en oeuvre sur
le bassin.

POUR LA GESTION SOLIDAIRE DES EAUX
Au titre des actions de solidarité internationale, l’agence 
de l’eau Artois-Picardie a permis que 149 000 personnes 
puissent avoir l’accès à l’alimentation en eau potable et/ou à 
l’assainissement dans les pays en développement.
Au titre de la solidarité urbain-rural, 162 dossiers à destination 
des communes rurales du bassin ont bénéficié d’une aide 
complémentaire spécifique.

EXEMPLES D’ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficacité environnementale,

 en privilégiant l’action préventive,

 en apportant un appui technique et financier aux projets les plus efficaces 
pour les milieux aquatiques,

 en mobilisant les acteurs (comité de bassin) et en facilitant la cohérence 
des actions sur les territoires de l’eau,

  en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police 
de l’eau, en particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du 
ministère chargé du développement durable. Elles regroupent environ 
1 625 collaborateurs et ont pour missions de contribuer à réduire les 
pollutions de toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux 
aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE 3
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0l’agence de l’eau

Artois-Picardie

le bassin

Artois-Picardie

La carte d’identité

du bassin Artois-Picardie

Le bassin s’étend sur 20 000 km2 et compte 4,7 millions 

d’habitants, répartis sur 2 466 communes.

2 districts hydrographiques internationaux :

le district Escaut et le district Meuse.

8 000 km de cours d’eau, 270 km de côtes.

350 millions de m³ d’eau potable produite par an dont

95 % d’origine souterraine (1 078 captages).Agence de l’Eau Artois-Picardie

200, rue Marceline - BP 80818

Centre Tertiaire de l’Arsenal

59508 DOUAI Cédex

Tél. : 03 27 99 90 00 - Fax : 03 27 99 90 15

www.eau-artois-picardie.fr

















De quoi parle-t-on? 

L’évolution récente du secteur des déchets a généré des changements importants dans leur ges-

tion technique au sein des territoires. La prévention des déchets prend de l’ampleur, comme en 

témoigne le déploiement de plan et programmes de prévention des déchets ménagers et assimi-

lés au sein des collectivités locales. La prévention vise à éviter la production  et la nocivité des 

déchets, ce qui permet de réduire les coûts et l’impact environnemental liés à leur prise en 

charge. Des collectes séparées sont également mises en place, les modes de traitement évo-

luent. L’ensemble de ces facteurs rend parfois le service public de prévention et de gestion des 

déchets complexe à appréhender pour les usagers. 

L’enjeu de cette partie portant sur les indicateurs techniques est de proposer au lecteur une vi-

sion d’ensemble du service, de son organisation sur le territoire, des déchets pris en charge, des 

modes de traitement et des tonnages concernés. 
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Produits
Tarifs en € TTC

(taux de TVA en vigueur inclus)

Cartons Gratuit

Papiers Gratuit

Ferrailles Gratuit

Batteries Gratuit

Piles et Accumulateurs Gratuit

Tubes néon et Lampes fluo-compact Gratuit

Appareils Electroménagers (D3E) Gratuit

Huiles noires Gratuit

Placoplatre 15 € le m3

Déchets végétaux 15 € le m3

Bois 15 € le m3

Tout Venant Incinérable 25 € le m3

Encombrants 25 € le m3

Gravats 15 € le m3

Polystyrène 15 € le m3

Eléments contenant de l'amiante Non-acceptés

Pneumatiques Non-acceptés

Déchets Spéciaux Non-acceptés
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Formule de Calcul

Critères Retenus



Résultats

FQT2: Bâche alimentaire 

FQT1: Bâche alimentaire 
(soutirage) 

FQT3: Réchauffeur d’air L2 

FQT4: Réchauffeur d’air L3 

FQT5: Vapeur CRODA 

FQT6: GMSV 

FQT7: Brut GTA: production 
électrique 

FQT8 BP4 
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De quoi parle-t-on? 

La gestion des déchets a beaucoup évolué ces dix dernières années (développement des col-

lectes séparées, modernisation et mise aux normes des équipements, nouvelles filières REP, 

lois Grenelle 1 et 2, loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, etc…), ce qui  

a conduit à des augmentations des coûts, ou tout au moins à une approche économique de la 

gestion du service public de prévention et des gestion des déchets plus complexe. 

Dans ce contexte, les coûts de la gestion des déchets sont devenus une préoccupation pour les 

collectivités qui s’interrogent sur les évolutions à venir, sur la manière de maîtriser les coûts et 

sur la façon de les financer. 



Partie 2  >Les indicateurs économiques et financiers 





Partie 2  >Les indicateurs économiques et financiers

888 358,00 

                          17 000,00 





                           15 000,00 



                  353 030,00 



Partie 2  >Les indicateurs économiques et financiers 
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1. PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

La structure multi accueil « Les p’tits Loups » est un établissement collectif géré par la commune 

d’AUCHEL. 

La structure  a été créée pour répondre aux besoins des parents, afin de leur permettre de concilier 

vie familiale, professionnelle et sociale tout en accueillant leurs jeunes enfants de façon régulière ou 

occasionnelle dans des conditions favorisant leur développement et leur épanouissement. 

La structure est cofinancée par une prestation de services allouée par la CAF et la MSA. 

1.1. Age des enfants  

L’établissement est ouvert aux enfants âgés de 2 mois à leur 4ème anniversaire et jusqu’à 5 ans 

révolus pour les enfants porteurs de handicap et bénéficiaires de l’Aeeh. 

  

1.2. Horaires d’ouverture   

Du lundi au vendredi de 7h à 19h. 

1.3. Nombre de places  

L’agrément est de 25 places d’accueil  réparties en :  

Ø 15 places de 7H à 8H; 

Ø 25 places de 8H à 17H30; 

Ø 15 places de 17H30 à 19H ; 

Ø 2 places réservées à l’accueil d’urgence ; 

Ø 1 place réservée à l’accueil d’un enfant dont le parent est engagé dans un parcours 

d’insertion ou bénéficiant de minima sociaux. 

Sont acceptées en priorité les familles résidant à AUCHEL et dans la mesure des places disponibles, 

les enfants des communes avoisinantes. 

1.4. Périodes de fermeture annuelle  

Le multi-accueil ferme 6 semaines par an (4 semaines en période estivale et 2 semaines en fin 

d’année), une journée dans le cadre d’1 réunion pédagogique ainsi que certaines journées sur 

décision du Maire de la commune. Les dates de fermeture sont communiquées aux parents pour 

l’année à venir. 

2. LE FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE 

Avant tout accueil, la directrice propose, en concertation avec les parents un temps d’adaptation, 

variable en fonction de chaque enfant (maximum 2 semaines). Ce temps d’adaptation permet à 

l’enfant et sa famille de prendre progressivement connaissance du lieu d’accueil. Il va permettre à 

l’équipe d’échanger avec les parents concernant les habitudes, les rythmes de l’enfant ; Ceci dans le 

but de favoriser une séparation plus douce pour l’enfant et établir un lien de confiance mutuelle 

entre les parents et les membres de l’équipe. 
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2.1. Les différents modes d’accueil 

Différents modes d’accueil sont possibles en fonction des besoins de chaque famille. 

2.1.1. L’accueil régulier  
L’accueil régulier est un accueil se renouvelant à un rythme prévisible à l’avance. Il est concrétisé par 

un contrat personnalisé et une mensualisation des paiements. Le contrat d’accueil est un document 

signé entre la structure d’accueil et les parents. 

Les parents anticipent le nombre d’heures, de jours, les horaires d’arrivée et de départ de leur 

enfant. La structure s’engage à accueillir l’enfant sur le temps réservé. Le contrat est effectué pour 

une durée maximum d’1 an. 

Si les parents souhaitent que l’on accueille leur enfant en plus des horaires décidés lors de 

l’admission, ils ont la possibilité de faire des demandes ponctuelles d’accueil complémentaire. 

 

2.1.2. L’accueil occasionnel  
L’accueil occasionnel est un accueil ne se renouvelant pas à un rythme prévisible à l’avance. Il ne fait 

pas l’objet de contrat. Les enfants sont alors accueillis en fonction des places disponibles.  

2.1.3. L’accueil d’urgence ou exceptionnel  
L’enfant n’a jamais fréquenté la structure, les besoins de la famille n’ont pas pu être anticipés et faire 

l’objet d’une réservation en heures occasionnelles. 

 L’enfant peut être inscrit et accueilli sans délai, avec justificatif de la situation, pour une durée de 15 

jours maximum sur décision de la directrice de la structure. 

2.1.4. L’accueil d’enfant en situation de handicap ou souffrant d’une maladie 
chronique. 

 L’accueil des enfants en situation de handicap ou souffrant d’une maladie chronique pourra se faire 

dans la mesure où le handicap est compatible avec la vie en collectivité. La directrice rencontrera la 

famille et l’enfant dans un premier temps afin de réfléchir sur les modalités d’accueil de l’enfant dans 

des conditions optimales pour le bien-être de tous (enfant, famille, équipe et groupe d’enfants. 

Si nécessaire, afin de lutter contre l’exclusion et d’intégrer au mieux ces enfants, un Projet d’Accueil 

Individualisé (P.A.I) peut être signé entre les différents partenaires (parents, médecin traitant, 

médecin et directrice de l’établissement, le personnel, les différents professionnels de santé 

intervenant auprès de l’enfant). Ce P.A.I est pensé en concertation avec les différents intervenants. Il 

décrit les conditions d’accueil de l’enfant et éventuellement les mesures à respecter ou à prendre 

selon les cas. 

La structure développe des partenariats avec le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce du territoire 

ainsi qu’avec le pôle Ressources Handicap/Parentalité du Pas-de-Calais et « Gamins exceptionnels » 

qui a pour objectif de favoriser l’inclusion des jeunes enfants en situation de handicap dans les 

structures petite enfance. 
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3. MODALITES D’INSCRIPTION 

La préinscription sur liste d’attente peut se faire tout au long de l’année, sur rendez-vous, auprès de 

la directrice de la structure. Un formulaire de préinscription sera rempli et signé par les responsables 

légaux de l’enfant, accompagnés des documents suivants : 

Ø Un justificatif de domicile. 

3.1 Le dossier administratif 

Il est à remplir par les responsables légaux de l’enfant et comportera la liste des pièces justificatives : 

· La fiche de renseignements administratifs, 

· La photocopie du livret de famille, 

· La photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 

· Le numéro d’allocataire CAF ou MSA, pour les non allocataires, une copie du          

dernier avis d’imposition du ou des parent(s) en charge de l’enfant, 

· Le certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité,  

· Une photocopie du justificatif de l’autorité parentale pour les couples séparés ou 

divorcés, 

· Une attestation d’assurance responsabilité civile, 

· Les fiches d’autorisations (sorties, administration de paracétamol selon protocole établi 

par la structure, administration de médicaments sur ordonnance, décharge médicale, 

photographies de l’enfant,  

· La copie des pages du carnet de santé validant les vaccinations obligatoires selon la 

législation en vigueur, 

· Une fiche de renseignements sur les habitudes de vie, 

· Le contrat d’accueil et financier. 

Une gestion informatique des dossiers impose une saisie de toutes ces données qui restent 

néanmoins confidentielles. 

Toute modification doit être signalée à la directrice (domicile, téléphone, employeur, …). 

Enquête FILOUE : 

" La Caisse d’Allocations Familiales demande au gestionnaire du multi-accueil de lui 
fournir chaque année un fichier d’informations sur les enfants accueillis. Ce fichier est 
appelé FILOUE : âge, commune de résidence, numéro allocataire ou régime de sécurité 
sociale, nombre d’heures et facturation sont autant de données collectées par le multi-
accueil. Les données ne sont exploitées que pour produire des statistiques et sont 
rendues anonymes par la CAF. Le but est de mieux connaître les caractéristiques des 
enfants fréquentant les établissements et leurs familles. La famille peut bien sûr 
s’opposer à cette collecte et ne pas donner son autorisation à la structure. Dans ce cas, 
elle devra compléter le formulaire qui se trouve en annexe 2 du règlement de 
fonctionnement". 
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4. MODALITES D’ADMISSION 

4.1. Le certificat médical d’admission 

Il est nécessaire pour tout type d’accueil. Ce certificat peut être réalisé par le médecin de l’enfant 

sauf pour les enfants de moins de 4 mois ou ceux porteurs de handicap, d’une maladie chronique ou 

de tout problème nécessitant un traitement ou une attention particulière pour lesquels le certificat 

doit être réalisé par le médecin de la structure. 

 *Afin de lutter contre l’exclusion et d’intégrer au mieux les enfants en situation de handicap ou 

porteurs d’une maladie chronique, un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.) peut être signé entre les 

différents partenaires (parents, médecin traitant, médecin et directrice de l’établissement, le 

personnel, les différents professionnels de santé intervenant auprès de l’enfant). Ce P.A.I. dit 

pourquoi, comment et par qui faire les différents soins. 

 

4.2. Les vaccinations 

Les vaccinations obligatoires à la vie en collectivité sont vérifiées par la directrice au moment de 

l’inscription : vaccins contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite. 

Il sera demandé aux parents de prévenir la directrice de toute nouvelle vaccination afin de tenir à 

jour le dossier de santé de leur enfant. 

4.3. Admission définitive 

· Lorsque le dossier d’inscription comporte toutes les pièces justificatives 

· Après acceptation et signature du présent règlement 

· Lorsque la période d’adaptation s’est bien déroulée 

5. DISPOSITIONS MEDICALES 

5.1. En cas de maladie 

Il est dans l’intérêt de l’enfant malade d’être gardé par sa famille. Toutefois, ce dernier peut être 

admis dans la structure, sur présentation d’un certificat médical lui permettant de fréquenter la 

collectivité, avec l’accord de la directrice. 

Si la maladie de l’enfant se déclare lors de son accueil, les soins de première nécessité peuvent être 

prodigués par l’infirmière-puéricultrice suivant les protocoles établis par le médecin référent de la 

structure ou le cas échéant par le médecin régulateur du SAMU. 

Les parents sont prévenus aussitôt et peuvent prendre rendez-vous chez leur médecin. 

La directrice dispose d’un pouvoir d’appréciation pour juger de la nécessité du retour de l’enfant à 

son domicile si ce dernier présente lors de son arrivée ou au cours de la journée des symptômes 

inhabituels (fièvre, toux, troubles digestifs, éruption cutanée, …). 

Pour toute maladie contagieuse se déclarant chez un enfant ayant fréquenté l’établissement, il est 

recommandé aux parents de prévenir la directrice. 
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En cas de maladie à éviction, pour le retour de l’enfant, un certificat de non contagion doit être 

fourni. 

L’article R.4311-4 du Code de la Santé Publique fixe les strictes conditions de distribution des 

médicaments dans les structures d’accueil. 

Dans la majorité des cas, si un traitement est nécessaire, la posologie peut être adaptée pour une 

prise le matin et le soir et permet la prise du médicament au domicile. Le traitement du matin et du 

soir ne sera pas administré par le personnel du multi-accueil. 

Dans le cas contraire, l’ordonnance nominative en cours de validité précisant la date, la posologie et 

la durée du traitement prescrit par le médecin, devra être obligatoirement fournie par la famille et ce 

durant toute la durée du traitement ainsi qu’une autorisation écrite des parents. Le pharmacien 

précisera sur l’ordonnance le nom des génériques délivrés en remplacement des médicaments 

prescrits sur l’ordonnance ; dans le cas contraire, le traitement ne sera pas administré à l’enfant. Les 

médicaments seront dans l’emballage d’origine avec la notice. La boite de médicament sera marquée 

au nom de l’enfant. 

La prise de médicaments est considérée comme un acte de la vie courante. Tous les membres du 

personnel n’ayant pas formulé leur refus peuvent alors donner les traitements aux enfants sous la 

responsabilité de la directrice. Tous les soins ou traitements particuliers seront réalisés par elle-

même. 

Les parents doivent signaler au personnel tout traitement donné à l’enfant avant son arrivée au multi 

accueil afin d’éviter le risque de surdosage (essentiellement concernant le paracétamol). 

RAPPEL : le Président du Conseil Départemental sera informé de tout décès ou accident ayant 

entraîné une hospitalisation survenue pendant le temps d’accueil d’un enfant (Article R.2324-44-1 du 

Code de la Santé Publique). 

5.2. En cas d’urgence 

· SAMU……………………………………………………. 15 

· Pompiers………………………………………………. 18 

· Police……………………………………………………. 17 

· Centre anti-poison………………. 0800 59 59 59 

6. MODALITES D’ACCUEIL 

6.1. Composition du sac de l’enfant 

ü 1 ou 2 bodies, 

ü 1 paire de chaussettes, 

ü 1 tenue de rechange, 

ü 1 paire de chaussons, 

ü 1 sac imperméable pour recevoir le linge souillé, 

ü Doudou. 
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6.2. Prestations proposées 

Le repas, le goûter, le lait, l’eau, les couches et les produits de toilette sont fournis par la structure. 

Une seule marque est proposée par produit. Si celle-ci ne convient pas, le parent apportera (à sa 

charge) le produit de son choix (emballé au nom de l’enfant) ; s’agissant des repas, les préparations 

« maison » ne sont pas acceptées. 

Les repas fournis seront des petits pots ou assiettes industrielles. Tout régime particulier ou allergie 

doit être signalé dès l’admission de l’enfant et sur justificatif médical. L’enfant pourra faire l’objet 

d’un Projet d’Accueil Personnalisé. Dans ces situations spécifiques, le parent pourra amener son 

repas mais il ne bénéficiera d’aucune indemnisation. 

Le lait maternel : les mamans ayant choisi ce mode d’allaitement peuvent le continuer à condition de 

respecter scrupuleusement la procédure : règles d’hygiène strictes pour le recueil du lait et transport 

dans un contenant isotherme pour garantir la chaine du froid), 

Concernant le lait maternisé, si vous souhaitez un lait différent ou une eau différente, vous avez la 

possibilité de le fournir sans toutefois pouvoir prétendre à une quelconque déduction sur la facture. 

6.3. Vie quotidienne : 

Le port des bijoux est interdit car il peut s’avérer dangereux. Le personnel décline toute 

responsabilité en cas de détérioration ou de perte. 

L’enfant doit arriver la toilette faite et le premier repas pris, à l’exception des nourrissons qui 

prennent régulièrement des biberons. 

Pensez à la tétine et/ou au doudou de votre enfant qui le rassurera pour la sieste ou lors d’un gros 

chagrin. 

Identifiez tous les objets propres à votre enfant (doudou, vêtements, sac, …). 

A l’arrivée, les parents sont tenus de prendre le temps de déshabiller leur enfant et de l’installer en 

salle de jeux.  

Lors du départ, ils prennent en charge l’habillage de leur enfant et vérifient qu’ils n’ont rien oublié 

(tétine, doudou…). 

En présence des parents, l’enfant reste sous leur surveillance et non sous celle du personnel de la 

structure. 

Au moment du départ, l’enfant ne sera remis qu’aux personnes nous l’ayant confié ou à toute 

personne majeure inscrite sur la fiche d’inscription et après vérification de son identité. Il est 

demandé aux parents de respecter les horaires prévus. Le cas d’un enfant non repris après les heures 

d’ouverture sera signalé aux autorités compétentes. Les heures de dépassement seront facturées en 

heures supplémentaires au tarif horaire de chaque enfant. 

7. LA PLACE DES PARENTS 

Les professionnels travailleront en lien étroit avec les parents pour le bien-être de l’enfant au sein de 

la structure. L’équipe sera respectueuse des habitudes familiales et sera à l’écoute des besoins et des 

questionnements des parents. Elle veillera à favoriser des échanges quotidiens et sollicitera la 

participation des parents à la vie de l’établissement. 
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Les moments d’arrivée et de départ sont des temps de transition importants dans la vie de l’enfant. 

Pour contribuer à assurer une continuité de prise en charge entre la famille et l’établissement, ils 

doivent être considérés comme des moments privilégiés d’échange d’informations. 

Pour cela, pendant la période d’adaptation, nous demandons à ce que ce soit les parents qui 

amènent ou viennent chercher leur enfant. 

Des réunions avec les parents et le personnel du multi accueil sont organisées afin d’échanger autour 

du quotidien, autour de thèmes de la petite enfance ainsi que leur participation aux différents 

événements : Noël, Carnaval, sorties… 

Un arbre de Noël est organisé chaque année au mois de décembre pour les enfants dont le contrat 

est toujours effectif à la date retenue. 

Les parents sont également informés de la vie de la structure par affichage dans le hall d’accueil. 

8. LE PERSONNEL 

8.1. Ses missions  

Chacun des membres de l’équipe fait vivre le projet pédagogique, répond aux besoins des enfants et 

leur offre une sécurité affective pendant l’absence de leurs parents. 

Le personnel de la structure, en collaboration étroite avec les familles, veille à : 

· Offrir à chaque enfant un accueil le plus individualisé possible compte tenu des contraintes 

inhérentes à la collectivité, 

· Permettre à chaque enfant de s’initier à la vie de groupe et anticiper sa scolarisation, 

· Développer et stimuler la créativité et les sens des enfants par des activités d’éveil et des 

ateliers, 

· Accompagner l’enfant vers son autonomie en tenant compte du développement 

psychomoteur, intellectuel, affectif et de la personnalité de chacun, 

· Favoriser l’expression corporelle et verbale des enfants par le jeu, la lecture, le chant, … 

Le personnel accueille les enfants dans des conditions satisfaisantes de sécurité, d’hygiène et de 

confort. Il organise de manière adaptée à leurs besoins : les repas, le sommeil, le repos, les soins 

corporels et les activités de jeu et d’éveil.  

Dans un objectif de transmission de savoirs et d’échanges professionnels, des stagiaires de 

différentes catégories professionnelles pourront être présents auprès des enfants, encadrés par 

l’équipe du multi-accueil. 

8.2. La composition de l’équipe : 

· 1 directrice titulaire du diplôme d’état d’infirmière-puéricultrice (1 Equivalent Temps 

Plein) 

· 1 éducatrice de jeunes enfants à ½ temps (1/2 ETP) 

· 5 Auxiliaires de puériculture (4,4 ETP) 

· 3 personnes titulaires d’un CAP petite enfance ou équivalent (4 ETP) 

· 1 médecin vacataire 

· 1 agent d’entretien. 
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8.3. La directrice et la continuité de la fonction de direction 

Le maire de la commune précise par écrit les compétences et les missions confiées par délégation à 

la directrice, en matière de conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet 

d’établissement, animation et gestion des ressources humaines, gestion budgétaire, financière, 

comptable et coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 

Puéricultrice à temps complet, elle est chargée : 

§ De veiller à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins, 

§ D’animer et de coordonner le travail de son équipe, 

§ D’organiser la vie générale de son établissement, 

§ D’accueillir les familles, 

§ D’établir le contrat d’accueil en fonction des besoins exprimés. 

En collaboration avec le médecin de l’établissement, elle est aussi chargée : 

§ D’assurer le suivi vaccinal des enfants, 

§ D’assurer la mise en œuvre des préconisations et protocoles médicaux et d’urgence définis 

par le médecin, 

§ De veiller à l’intégration des enfants porteurs d’un handicap ou atteints d’une affection 

nécessitant des soins ou une attention particulière. 

En dehors des horaires de présence de la directrice, son adjointe peut la suppléer dans toutes ses 

fonctions et elle-même pourra être remplacée par l’auxiliaire de puériculture si besoin. 

La directrice ou son adjointe doit obligatoirement tenir un registre de présence journalier avec 

l’heure d’arrivée et de départ de chaque enfant quel que soit le type d’accueil. 

8.4. Le secret professionnel  

L’ensemble du personnel ainsi que les stagiaires de la structure d’accueil collectif sont soumis au 

secret professionnel. 

Cependant, devant une situation de suspicion d’enfant en danger (maltraitance physique, 

psychologique, défaut de soins, négligences graves, …), le personnel est tenu obligatoirement de 

signaler la situation aux autorités administratives (Conseil départemental du Pas de Calais : Bureau 

de Coordination du Signalement et de l’Enfance en Danger) ou judiciaires (Procureur de la 

République). 

8.5. Modalités du concours du Médecin  

Un médecin attaché à la structure est nommé selon l’article 2010-613 du 7 juin 2010. 

Il assure des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès de personnel. Il veille à 

l’application des mesures d’hygiène générale et des mesures à prendre en cas de maladies 

contagieuses, d’épidémies ou d’autres situations dangereuses pour la santé. 
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9.  TARIFICATION, FACTURATION 

9.1. Les tarifs 

Quel que soit le mode d’accueil, la participation financière des familles est calculée selon un barème 

de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales en fonction des ressources du foyer (avec un revenu 

plancher et plafond révisé chaque année par la CNAF). Le revenu plancher et plafond pour l’année en 

cours est affiché au sein de la structure. 

La participation familiale est calculée en fonction du montant des ressources imposables (année N-2) 

et de la composition de la famille qui donne un taux d’effort horaire. 

Pour les allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais, la directrice par 

convention, peut consulter grâce à un accès internet réservé et confidentiel, votre déclaration de 

ressources (CDAP). La directrice conserve dans le dossier les copies écran de consultation CDAP  

(à des fins notamment de contrôle). 

L’approbation du règlement de fonctionnement entraîne l’acceptation de ces dispositions. 

Taux d’effort horaire : (à compter du 1er septembre jusqu’au 31 décembre 2019) *. 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants 8 à 10 enfants 

0,0605% 0,0504% 0,0403% 0,0302% 0,0202% 

 

· Tous les revenus du foyer sont pris en compte même si le conjoint ou le concubin n’est pas le 

parent de l’enfant. 

· En cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre 

en compte. 

· Pour l’enfant en résidence alternée, un contrat est établi pour chacun des parents en fonction de 

sa nouvelle situation familiale. 

· En cas de changement important de situation (chômage, séparation, décès, …), il sera possible de 

revoir le tarif dès que les modifications seront apparues sur CDAP ; la date d’effet sera la date de 

mise à jour de CDAP. 

· Le taux d’effort inférieur est appliqué aux familles ayant un enfant reconnu en situation de 

handicap (bénéficiaire de l’AEEH) même s’il ne s’agit pas de l’enfant accueilli dans la structure. 

· En l’absence de justificatifs de revenus (avis d’imposition, fiches de salaires), pour les familles 

non allocataires, le revenu plancher est à retenir pour le calcul de la participation familiale. 

· Le plancher de ressources est à retenir pour le calcul de la participation familiale dans le cas où 

les familles ont des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher. 

· Pour les enfants placés en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance, à partir du 1er 

septembre 2019, le revenu plancher est également à retenir pour le calcul de la participation 

familiale. 

* En annexe 1, vous trouverez le tableau du taux d’effort appliqué du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2022 
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9.2. La facturation 

Toute demi-heure entamée est une demi-heure facturée en dehors des heures contractualisées. 

L’adaptation est facturée dès lors que l’enfant est accueilli sans la présence du parent. 

Pour l’accueil occasionnel : les heures réalisées sont multipliées par le tarif horaire. 

Pour l’accueil d’urgence : on applique le tarif fixe*, dans l’attente de réception des justificatifs de la 

famille. Le montant du tarif fixe pour l’année en cours est affiché au sein de la structure. 

(*) Le tarif fixe est obtenu en divisant le montant des participations familiales de l’année N-1 par le 

nombre d’heures facturées. 

Pour l’accueil régulier :  

· Le calcul de la mensualisation : 

 

(Nbre d’heures théoriques de présence de l’enfant sur la période** 

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– = Nbre D’Heures d’accueil par mois 

(Nbre de mois retenus) 

 

(**) Ce nombre prend en compte la déduction des périodes de fermeture de la structure, des jours 

fériés et des congés demandés par les parents en dehors de ceux de la structure. 

· Participation mensuelle = (Nbre heures accueil par mois) X (participation familiale horaire) 

 

La mensualisation est définie par le contrat établi avec la structure et repose sur le paiement des 

heures réservées. Elle peut s’appliquer sur 5, 6, 10, 11 mois etc... 

Les familles règlent la même dépense tous les mois hormis d’éventuelles heures complémentaires ou 

de déduction pour absence justifiée de telle sorte qu’il y ait sur l’année ou sur la période de 

fréquentation un lissage des participations familiales. 

Chaque heure complémentaire est facturée au même tarif. 

Exemple : 

Participation familiale = 2€/ heure 

Nombre d’heures d’accueil hebdomadaire = 34 

Nombre de semaines de réservation sur l’année = 45 

Mensualisation sur 12 mois soit une moyenne de 127 heures d’accueil par mois (45x 34 : 12) 

Participation mensuelle = 127 x 2€ = 254€/mois (sauf heures complémentaires et/ou déduction 

maladie). 

Pour les parents dont les horaires sont irréguliers, un contrat sera établi chaque mois avec les 

créneaux horaires correspondant à leurs besoins pour le mois suivant ; afin de veiller à la bonne 

organisation, les horaires devront être donnés à la directrice au plus tard le 20 de chaque mois. 

Pour les congés non datés, la Directrice doit être prévenue au minimum 30 jours à l’avance afin de 

prévoir le remplacement de l’enfant absent. 
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En cas d’absence, les heures contractualisées sont facturées, sauf : 

· L’éviction par le médecin de la structure ; 

· L’hospitalisation de l’enfant avec bulletin d’hospitalisation ; 

· La maladie à compter du 3ème jour calendaire ;  

· La fermeture du multi accueil (non prévue). 

 

Attention, en cas d’absence non signalée, la directrice se réserve le droit de disposer de la place. 

En cas d’absence prolongée (supérieure à 5 jours), la directrice se réserve le droit de disposer de la 

place en effectuant une modification du contrat, une résiliation du contrat par le(s) parent(s) ou le 

responsable légal de l’enfant ou encore une radiation. 

L’adaptation ne fait pas partie du contrat, elle est payée à la fin de la période en fonction du nombre 

d’heures effectuées. 

Les factures sont émises au cours de la première semaine du mois suivant. 

Elles doivent être réglées pour le 10 de ce mois au multi accueil. 

Le paiement peut se faire en espèces, par chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public ou par 

chèque prépayé CESU. 

La participation financière ouvre droit à un crédit d’impôts pour frais de garde à hauteur de 50% des 

sommes versées sans dépasser un certain plafond. Une attestation sera délivrée en Février de 

chaque année en vue de la déclaration des revenus.                                                                                                                       
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10. ACCEPTATION ET SIGNATURE DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 

Nous, soussignés, Mr et Mme 

Parents de l’enfant   ou représentant légal de l’enfant                                                          déclarons avoir 

pris connaissance du règlement de fonctionnement du multi-accueil « Les P’tits Loups ». 

Fait à                                          Le 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

La municipalité se réserve le droit de modifier ce règlement en fonction de la législation en 

vigueur. 
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ANNEXE 1 : 

 

 

 

Nombre 

d’enfants 

Du 1er janvier 

2020 au 31 

décembre 

2020 

Du 1er janvier 

2021 au 31 

décembre 

2021 

Du 1er janvier 

2022 au 31 

décembre 

2022 

1 enfant 0,0601% 0,0615% 0,0619% 

2 enfants 0,0508% 0,0512% 0,0516% 

3 enfants 0,0406% 0,0410% 0,0413% 

4 enfants 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

5 enfants 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

6 enfants 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

7 enfants  0,0305% 0,0307% 0,0310% 

8 enfants  0,0203% 0,0205% 0,0206% 

9 enfants 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

10 enfants 0,0203% 0,0205% 0,0206% 
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Le présent règlement de formation fixe les modalités de mise en œuvre de la 
formation des agents de la collectivité, dans les conditions prévues par le statut de la 
fonction publique territoriale. 

 
Il est porté à la connaissance de tous les agents de la collectivité. 

 

LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE : QU’EST-CE QUE 
C’EST ? 

 

1-  Préambule : l’objectif de la formation professionnelle tout au long de 
la vie 

 
La formation professionnelle tout au long de la vie favorise le développement 
professionnel et personnel des agents, facilite leur parcours professionnel, leur 
mobilité et leur promotion ainsi que l’accès aux différents niveaux de 
qualification professionnelle existants. Elle permet l’adaptation aux évolutions 
prévisibles des métiers. Elle concourt à l’égalité d’accès aux différents grades 
et emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des 
personnes les moins qualifiées. 
   
La formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction 
publique territoriale comprend différents types d’action de formation (article 1 
du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié par le décret n° 2017-
928 du 6 mai 2017) : 
 
- les formations statutaires obligatoires d’intégration et de 

professionnalisation,  
- la formation de perfectionnement,  
- la préparation aux examens professionnels et concours de la fonction 

publique,  
- la formation personnelle,  
- les actions de lutte contre l’illettrisme et l’apprentissage de la langue 

française,  
- la formation syndicale, 
- les formations destinées à mettre en œuvre un projet d’évolution 

professionnelle mentionnées à l’article 22 quater de la loi du 13 juillet 1983. 
 
Les différents types de formation peuvent être organisés : 
- soit dans un lieu de formation en présence d’un formateur (formations en 

présentiel) ; 
- soit à distance avec l’utilisation de l’outil numérique (formations organisées à 

distance) ; 
- soit par la combinaison de modules de formation en présentiel et à distance 

(formations dites hybridées). 
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2- Le cadre juridique 

 
Le régime de la formation des agents territoriaux est prévu par : 

 
- La loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations 

des fonctionnaires, 

- La loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

- La loi n° 84-594 du 12/07/1984 modifiée relative à la formation des 
agents de la fonction publique territoriale, 

- Le décret n° 85-552 du 22/05/1985 modifié relatif à l’attribution aux 
agents de la fonction publique territoriale du congé pour formation 
syndicale, 

- Le décret n° 85-603 du 10/06/1985 modifié relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail dans la fonction publique territoriale, 

- Le décret n° 2007-1845 du 26/12/2007 modifié relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction 
publique territoriale, 

- Le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 modifié relatif à la formation 
statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux, 

- Le décret n° 2008-513 du 29/05/2008 modifiant les statuts 
particuliers de certains cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale, 

- Le décret n° 2008-830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de 
formation, 

- Le décret n°2015-1385 du 29/10/2015 relatif à la durée de la 
formation d’intégration dans certains cadres d’emplois de la 
fonction publique territoriale, 

- L’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses 
dispositions relatives au compte personnel d’activité, à la 
formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction 
publique, 

- Le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du 
compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie. 
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LA FORMATION AVEC QUI ? 

3- Les différents acteurs de la formation et leur rôle 

 
La mise en œuvre des dispositions relatives à la formation fait appel à 
différents acteurs. 
 

a. Les acteurs internes à la collectivité 

 
- L’autorité territoriale autorise le départ en formation, soumis aux 

nécessités de   service. Elle procède à l’inscription dématérialisée 
des agents sur le site du CNFPT. 
Elle évalue et participe à la définition des besoins individuels et 
collectifs des agents de la collectivité. 

- Les agents sont au cœur du processus de formation.  
      Les agents stagiaires, titulaires, contractuels de droit public qui 

occupent un emploi permanent sont concernés par la formation 
dans les conditions prévues par les textes de référence.  

       Sont également concernés les agents en congé parental.  
 Les agents en congé de maladie, d’accident de service ou en 

congé de maternité ne peuvent pas participer aux actions de 
formation. 

 Un accès à la formation peut néanmoins être envisagé pour les 
agents concernés par une procédure de reclassement pour 
inaptitude physique (PPR). 
Les agents en position de disponibilité sont exclus des 
formations prises en charge par l’employeur. 

 

b. Le CNFPT 

 
C’est l’établissement public chargé de dispenser les formations, 
auquel la collectivité verse une cotisation correspondant à 0,9 % de la 
masse salariale. 
 

c.  Les autres acteurs 

 
La collectivité peut, en fonction des besoins, faire appel à des 
formateurs internes à la collectivité, à des intervenants extérieurs ou 
à des organismes de formation. 
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LES FORMATIONS OBLIGATOIRES 

 

4- Les formations statutaires obligatoires 

 
Elles sont de deux types : 

- la formation d’intégration qui doit être suivie obligatoirement 
avant la titularisation ou lors d’un accès à un nouveau cadre 
d’emplois, 

- la formation de professionnalisation qui intervient à des 
moments clefs de la carrière et du parcours professionnel de 
l’agent.  

 Les agents appartenant aux cadres d’emplois des filières police et 
sapeurs-pompiers ne sont pas soumis à ces dispositifs, leur 
formation obligatoire étant régie par des textes spécifiques. 

 
Après concertation avec l’agent, l’autorité territoriale peut présenter au CNFPT 
une demande de dispense partielle ou totale de la durée des formations 
obligatoires, dans les conditions fixées par le décret n° 2008-512 du 29 mai 
2008 modifié. 

 

SCHEMA D’ENSEMBLE DES FORMATIONS OBLIGATOIRES 

 
 Décret n° 2008-512 du 29/05/08 

modifié 

 

 
Nomination dans un cadre d’emplois 

 

Au cours de la 
1ère année 

Formation d’intégration  

De 5 jours (C) ou de 10 jours (B et A)  

 

Au cours de 
la 2ème année 

 
Formation de professionnalisation au 1er emploi 
Plancher : 3 jours (C), 5 jours (B et A) 
Plafond : 10 jours pour tous 

 

Tous les 
5 ans 

 Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 
De 2 jours à 10 jours pour tous 

 
 
        Si nomination dans un poste à responsabilité 
 

6 mois Formation de professionnalisation prise de poste à responsabilité 
de 3 jours à 10 jours 

 

5 ans  5 ans Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 
De 2 jours à 10 jours pour tous 
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a. La formation d’intégration 
 

C’est le point de départ d’un processus de formation qui va se 
dérouler tout au long de la carrière. 

Elle vise à faciliter l’intégration des fonctionnaires en donnant à 
tout agent nouvellement nommé les clefs de compréhension de 
l’environnement territorial. 

Elle concerne tous les fonctionnaires de catégorie A, B ou C 
nommés dans un cadre d’emplois par recrutement direct ou par 
concours. 

Elle s’impose également à chaque changement de cadre d’emplois 
par la voie du concours.  

Les agents changeant de cadre d’emplois par la voie de la promotion 
interne ne sont pas soumis à cette obligation.  

D’une durée de 5 jours pour les agents de catégorie C ou de 10 
jours pour les agents de catégories A et B, elle doit être suivie, 
durant le temps de travail, dans l’année suivant la nomination. 

Le suivi de la formation d’intégration conditionne la titularisation. 

Le CNFPT est compétent pour dispenser la formation d’intégration et 
pour statuer sur les demandes de dispense. 

  

b. La formation de professionnalisation 

 
 

La formation de professionnalisation vise à assurer l’adaptation des 
agents à l’évolution de leur métier et le maintien à niveau de leurs 
compétences. 
 
La formation de professionnalisation intervient à différentes étapes 
dans la carrière d’un agent : 
 
- Après la nomination stagiaire dans le premier emploi ; 
- Tout au long de sa carrière ; 
- Suite à l’affectation dans un poste à responsabilité. 

Le suivi de la formation de professionnalisation conditionne l’accès 
à un nouveau cadre d’emplois par le biais de la promotion 
interne. 

Les agents de la Police Municipale et les Sapeurs-pompiers sont 
exclus de ce dispositif. 

Les médecins territoriaux sont uniquement concernés par la 
formation suite à l’affectation dans un poste à responsabilité. 

Sont considérés comme des poste à responsabilité : les emplois 
fonctionnels, les emplois éligibles à la NBI mentionnés au 1 de 
l’annexe du décret n° 2006-779 et les emplois déclarés comme tel 
après avis du Comité Technique. 
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Récapitulatif des différents types de professionnalisations : 

 

Type de 
formations 

Agents concernés Durée Observations 

Formation de 
professionnalisation 

au 1er emploi 

Pour les catégories 
A et B 

5 jours 
minimum 

10 jours 
max. 

Dans les deux ans 
suivant la 

nomination 
stagiaire  

Pour les catégories 
C 

3 jours 
minimum 

10 jours 
max. 

Formation de 
professionnalisation 

tout au long de la 
carrière 

Toutes les 
catégories 

2 jours 
minimum 

10 jours 
max. 

Pour tous les 
agents par période 

de 5 ans 

Formation de 
professionnalisation 
suite à la prise de 

poste à 
responsabilité 

Agents nommés sur 
un emploi 
fonctionnel 

Les emplois 
éligibles à la NBI 

mentionnés au 1 de 
l’annexe du décret 

du 3 juillet 2006 

Les emplois 
déclarés comme tel 

après avis du 
Comité Technique 

3 jours 
minimum 

10 jours 
max. 

Dans les 6 mois 
suivant la 

nomination dans le 
poste à 

responsabilité 

   

c. Les formations dites « obligatoires » (hors statutaires) 

i. Les formations imposées par le code du travail 

 
Les agents sont parfois soumis à des obligations de formation 
résultant du Code du Travail, du Code de la Route ou du statut 
particulier de leur cadre d’emplois. Et certaines fonctions exercées 
par les agents territoriaux sont soumises à des obligations de 
formation imposées directement par le Code du travail. 
 
La collectivité doit obligatoirement former ses agents en matière de 
protection de la santé et de la sécurité afin d’améliorer les conditions 
de travail des agents, et de prévenir les risques professionnels, en 
assurant : 
 
- Une formation générale à la sécurité, 
- Des formations techniques spécifiques liées aux postes de travail 

ou aux matériels utilisés, 
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- Une formation particulière pour les membres des Comités 
d’Hygiène et de Sécurité. 

 
Cette obligation peut prendre plusieurs formes : 

 
 L’habilitation électrique : elle est obligatoire pour toute 

personne souhaitant intervenir, même de fréquence 
ponctuelle, sur une installation électrique (décret n° 88-1056). 
De même, une habilitation est obligatoire pour les participants 
au service extérieur des pompes funèbres (articles L2223-20 
à L2223-43 du CGCT) 

 Le certificat : certains certificats (article R4323-55 du Code du 
Travail) contraignent les utilisateurs à détenir une autorisation 
de conduite délivrée par l’employeur donc à suivre une 
formation adéquate, telle que le Certificat d’Aptitude à la 
Conduite en Sécurité (CACES) qui est recommandé pour la 
conduite d’engins mobiles automoteurs de chantiers et 
d’équipements de levage. 

 La formation destinée aux assistants et conseillers de 
prévention dans la FPT : Les agents désignés bénéficient 
d’une formation pratique appropriée en hygiène et sécurité, 
tout au long de leur carrière (article 4, décret 2012-170) : 

o Une formation préalable à la prise de fonction, de 5 
jours pour les assistants et 7 jours pour les conseillers 

o Une formation continue de 2 jour la 2ème année 
o Un module de formation chaque année suivante 

 Les membres du CHSCT bénéficient d’une formation de 5 
jours au cours du 1er semestre de leur mandat renouvelée à 
chaque mandat (article 9, décret n° 2012-170) 
Ces formations sont nécessairement dispensées soit par des 
organismes figurant sur la liste arrêtée par le Préfet de 
Région, soit par l’un des organismes visés à l’article 6 du 
décret n° 2014-1624. Elles sont organisées dans les mêmes 
conditions que la formation syndicale. 

 

ii. Les formations liées au Code de la Route 

 
 Permis BE (B + remorque) : ce permis est requis pour la 

conduite de véhicules relevant de la catégorie B, attelés d’une 
remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est 
supérieur à 750 kg et inférieur à 3 500 kg, lorsque le PTAC de 
la remorque est supérieur au poids à vide (PV) du véhicule 
tracteur ou lorsque le total des PTAC (véhicule tracteur + 
remorque) est supérieur à 4 250 kg. 

 Permis C (camion) : ce permis est requis pour la conduite de 
véhicules automobiles isolés autre que ceux de la catégorie 
D, dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur 
à 7.5 tonnes. 
Aux véhicules de cette catégorie, peut être attelée une 
remorque dont le poids total autorisé en charge n’excède pas 
750 kg. 

 Permis D (autocar, autobus) : ce permis est requis pour la 
conduite de véhicules automobiles affectés au transport de 
personnes comportant plus de 9 places assises. Aux 
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véhicules de cette catégorie, peut être attelée une remorque 
dont le poids total autorisé en charge (PTAC) n’excède pas 
750 kg. 

 Permis DE (D + remorque) : ce permis est requis pour la 
conduite de véhicules couplés dont le véhicule tracteur entre 
dans la catégorie D, attelé d’une remorque dont le Poids Total 
Autorisé en Charge (PTAC) excède 750 kg. 

 

iii. Les formations spécifiques aux agents de la Police 
Municipale 

 
Les agents stagiaires de la Police Municipale suivent une formation 
initiale obligatoire de six mois organisée par le CNFPT (article 5, 
décret n° 2006-1391). L’exercice effectif des fonctions d’agent de 
Police Municipale est conditionné par le suivi de cette période de 
formation. 
Les policiers municipaux sont astreints à une obligation de formation 
continue de dix jours par période de cinq ans, pour les agents de 
catégorie C, et de dix jours par période de trois ans, pour les agents 
de catégorie B. 
De plus, ils suivent obligatoirement une formation préalable à la 
délivrance du port d’arme et une formation annuelle d’entraînement 
au maniement de l’arme (arrêté du 3 août 2007 et articles R. 511-35 
et suivants du code de la sécurité intérieure). 
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LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES CONTINUES 

 

5- La formation de perfectionnement 

 
A la demande de l’agent ou de l’employeur, les formations de 
perfectionnement permettent aux agents de développer leurs 
compétences ou d’en acquérir de nouvelles.  
 
Le choix de l’action de formation se fait en concertation entre l’agent 
et la collectivité, en partant du besoin. 

 

6- La préparation aux concours et examens professionnels  

 
Elle permet aux agents (titulaires, non titulaires) de suivre des cours 
pour accéder à un nouveau grade ou cadre d’emplois par la voie des 
concours et d’examens professionnels. 
Elle est soumise aux nécessités de services. 
Un agent ayant bénéficié d’une formation de ce type dispensée 
pendant les heures de service et d’une durée supérieure à 8 jours, ne 
peut prétendre à une formation ayant le même objet, que 12 mois 
après le terme de la première formation. Si la durée de la formation 
est inférieure à 8 jours, l’agent devra attendre 6 mois. La durée 
cumulée de formation ne pourra toutefois pas dépasser 8 jours pour 
une période de 12 mois. Cependant, lorsque l’action de formation a 
été interrompue pour des nécessités de service, l’agent peut 
prétendre à une même formation sans délai. 
 
L’agent qui s’inscrit à une préparation à concours ou examen 
professionnel s’engage (sauf en cas de maladie) : 
- A suivre la formation avec assiduité 
- A s’inscrire au concours ou à l’examen préparé 
- A se présenter au concours ou à l’examen préparé. 

 
La collectivité peut refuser l’inscription aux préparations à concours 
sur les critères suivants : 
- Nécessité de service ; 
- Préparation déjà octroyée ; 
- Non inscription au concours suite à une précédente formation ; 
- Organisme de formation autre que le CNFPT. 

 
Les demandes de préparation à un concours d’une autre filière que 
celle de l’agent donnent lieu à une étude individuelle. 
 
L’acceptation par la collectivité à une formation de préparation au 
concours ou à l’examen n’engendre pas d’obligation de nomination 
dans le grade en cas de réussite. 
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7- Les actions liées à la lutte contre l’illettrisme et à l’apprentissage du 
français 

 

Cette action de formation permet aux agents une remise à niveau des 
savoirs de base ainsi qu’une progression personnelle et 
professionnelle. 
 
Dans l’hypothèse où cette action est sollicitée dans le cadre du 
Compte Personnel de Formation, la collectivité peut uniquement 
reporter l’action l’année suivante, pour nécessité de service. Elle ne 
peut en aucun cas être refusée. 
 

8- La formation syndicale : 
 

Tout agent peut bénéficier d’un congé pour formation syndicale 
auprès d’un organisme répertorié par arrêté ministériel dans la limite 
de 12 jours ouvrables par an et dans les conditions prévues par le 
décret n° 85-552 du 22 mai 1985 modifié. 
 
La demande de congé doit être faite par écrit à l’autorité territoriale au 
moins un mois avant le début du stage ou de la session. 

 

9- La formation personnelle à l’initiative de l’agent : 
 

Elle comprend : le congé de formation professionnelle, la validation 
des acquis de l’expérience (VAE), le bilan de compétences. 
 

a. Le congé de formation professionnelle  

Il permet à un agent, au cours de sa vie professionnelle de suivre, à 
titre individuel, une action de formation de longue durée d’ordre 
professionnel ou personnel.  

Il peut être accordé aux fonctionnaires ayant accompli au moins 3 
années de services effectifs et aux agents contractuels de droit public 
justifiant de 36 mois de services effectifs, consécutifs ou non, au titre 
de contrats de droit public, dont 12, consécutifs ou non, dans la 
collectivité, dans les conditions prévues par le décret n° 2007-1845 
du 26 décembre 2007. 

L’agent qui a bénéficié d’une action de préparation aux concours et 
examens professionnels ou d’un congé de formation professionnelle 
ne peut pas obtenir un nouveau congé de formation professionnelle 
avant 12 mois 

Pendant le temps de la formation, l’agent est en position d’activité. Le 
temps passé en congé de formation professionnelle est considéré 
comme du temps passé dans le service. 
Durée du congé : Il ne peut être supérieur à 3 ans pour l’ensemble 
de la carrière. Il peut être utilisé en une seule fois ou réparti sur toute 
la durée de la carrière en périodes de stage, qui peuvent être 
fractionnées en semaine, journées ou demi-journées.  
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Modalités : L’agent s’engage à suivre la formation avec assiduité. En 
cas d’absence sans motif valable dûment constatée par l’organisme 
dispensateur de formation, il est mis fin au congé de l’agent qui est 
alors tenu de rembourser les indemnités perçues. 

 

b. La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

 
Elle permet à tout agent de valider les acquis de son expérience en 
vue d’obtenir un diplôme ou un titre professionnel, inscrit au 
répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 
L’agent doit justifier d’une expérience professionnelle d’un an en 
rapport avec le contenu du diplôme visé. 
La VAE consiste, après obtention d’une attestation de recevabilité 
délivrée par le certificateur, en la rédaction d’un dossier de 
description des acquis de l’expérience qui sera soumis pour 
validation à un jury. 
Pour présenter un dossier de validation des acquis de l’expérience 
(VAE), l’agent peut bénéficier d’un congé de 24 heures maximum, 
éventuellement fractionnable. 

 

c. Le bilan de compétences 

 
Tout agent peut demander à bénéficier d’un bilan de compétences 
afin d’analyser ses compétences, aptitudes et motivations, 
notamment pour définir un projet professionnel et, le cas échéant, un 
projet de formation. 
L’agent ne peut prétendre à un autre bilan de compétences qu’à 
l’expiration d’un délai d’au moins cinq ans après le précédent.  

Durée du congé : Pour le réaliser, il peut alors bénéficier d’un congé 
pour bilan de compétences de 24 heures maximum, éventuellement 
fractionnables. 

Modalités : Le fonctionnaire à l’obligation de fournir à son employeur 
l’attestation de fréquentation effective délivrée par l’organisme chargé 
de réaliser le bilan. Le fonctionnaire qui, sans motif valable, ne suit 
pas l’ensemble de l’action pour laquelle le congé a été accordé perd 
le bénéfice du congé.  

Les résultats du bilan de compétences ne peuvent être communiqués 
à l’autorité territoriale ou à un tiers qu’avec l’accord du fonctionnaire. 
 
 
 
Les congés de formation professionnelle, de bilan de compétences 
ou VAE doivent faire l’objet d’une demande préalable au plus tard : 
- 3 mois avant le début de la formation pour une demande de 

congé de formation professionnelle, 
- 2 mois avant pour un congé pour bilan de compétences ou VAE. 
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La collectivité se prononce sur cette demande dans un délai de 30 
jours suivant sa réception. En cas de rejet, sa décision doit être 
motivée.  
 

Les nécessités de service peuvent justifier un refus. Sur la base de ces 
motifs, l’autorité territoriale peut opposer au fonctionnaire un refus de 
formation sans consultation de la CAP compétente. Au-delà du 1er 
refus, l’avis de la CAP compétente est obligatoire, par contre l’autorité 
territoriale peut ne pas le suivre. Elle doit alors dans un délai d’un mois 
informer la CAP des motifs qui l’ont poussée à ne pas suivre cet avis. 
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LE CPF, UN MOYEN D’ACCEDER A LA FORMATION 

 
Le décret 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie, ouvre aux agents publics le bénéfice du Compte Personnel d’Activité (CPA), 
qui, dans la Fonction Publique, s’articule autour du Compte Personnel de 
Formation (CPF) et du Compte d’Engagement Citoyen (CEC). 
Le CPF se substitue au DIF (Droit Individuel à la Formation) 
A compter du dernier semestre 2018, à l’instar des salariés du secteur privé, les 
agents publics pourront consulter leurs droits CPF sur le site 
www.moncompteactivite.gouv.fr . Ces droits seront actualisés au fur et à mesure 
des départs en formation et de l’acquisition de nouveaux droits, quel que soit 
l’employeur de l’agent. 

 

10-  Le Compte Personnel de Formation (CPF) 

 
Le CPF est un crédit d’heures de formation pris en charge par l’employeur afin de 
faciliter la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle d’un agent. Ce 
projet peut s’inscrire dans le cadre d’une mobilité, d’une promotion ou d’une 
reconversion professionnelle, y compris vers le secteur privé. 

 

a. Alimentation du CPF 

 
Il est alimenté par 24 heures par année de travail jusqu’à l’acquisition 
d’un crédit de 120 heures, puis 12 heures par année de travail dans 
la limite d’un plafond de 150 heures. Cette alimentation est effectuée 
au 31 décembre de chaque année. L’alimentation du CPF est 
calculée au prorata du temps travaillé pour les agents nommés dans 
des emplois à temps incomplet ou non complet. Les périodes de 
travail à temps partiel sont assimilées à des périodes à temps 
complet. Lorsque le calcul aboutit à un nombre d’heures de formation 
comportant une décimale, ce nombre est arrondi au nombre entier 
immédiatement supérieur. 
 
Les agents publics de catégorie C dépourvus de qualification 
bénéficient d’un relèvement du plafond des droits à la formation (400 
heures au lieu de 150) et de règles d’acquisition de ces droits plus 
favorables. Ces dispositions ont pour objectif de leur faciliter l’accès à 
des formations diplômantes ou certifiantes. 
 

b. Bénéficiaires 

Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics 
(fonctionnaires stagiaires et agents contractuels sur emplois 
permanents ou non, temps complet ou temps non complet, par 
contrat à durée déterminée ou indéterminée). 
Aucune ancienneté de service auprès de l’employeur n’est requise 
pour constituer ou utiliser les droits attachés au CPF. 
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c. Utilisation du CPF 

L’utilisation du Compte Personnel de Formation porte sur toute action 
de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux fonctions 
exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un 
certificat de qualification professionnelle ou le développement des 
compétences nécessaires à la mise en œuvre du projet d’évolution 
professionnelle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les différentes catégories de formations 

Formations 
facultatives 

(négociées) 

Perfectionnement Savoirs de 
base, socles  

conn. Et comp. 
pro 

Préparations 
concours et 
examens 

Formations 
personnelles 

VAE 

Bilans prof. Et de 
compétences 

CFP 

Formation 
d’intégration 

Formation 
professionnalisation 

Santé et 
sécurité au 

travail 

1er emploi 

Poste à 
responsabilité 

Tout au long de 
la carrière 

Assistants 
conseillers 
prévention 

Membres 
CHSCT 

Formations 
réglementaires 

liée au CE 

Droit syndical 

Formations obligatoires 
(liées au statut, au cadre d’emplois ou le code du travail) 

 
CPF 

Pas de 
CPF 



 - 15 -  

L’agent est à l’initiative de l’utilisation de son Compte Personnel de Formation. 
 
L’agent qui souhaite mobiliser son Compte Personnel de Formation doit adresser 
une demande écrite à l’Autorité Territoriale, sous couvert de son supérieur 
hiérarchique. La demande précisera : 

- La présentation de son projet d’évolution professionnelle 
- Le programme et la nature de la formation visée 
- L’organisme de la formation visée 
- Le nombre d’heures requises 
- Le coût de la formation 

 

11- Le CEC  

Le Compte d’Engagement Citoyen (CEC) permet à l’agent d’obtenir des droits à 
formation supplémentaires en reconnaissance des activités bénévoles et de 
volontariat qu’il exerce. Ces activités sont le service civique, la réserve militaire 
opérationnelle, le volontariat de la réserve civile de la Police Nationale, la réserve 
civique, la réserve sanitaire, l’activité de maître d’apprentissage, les activités de 
bénévolat associatif, et le volontariat dans les corps de Sapeurs-Pompiers. Le 
CEC permet d’acquérir 20 heures par an et par activité, dans la limite de 60 
heures. Une durée minimale par activité est nécessaire à l’acquisition de ces 
droits.  
 
 

COMMENT EXERCER SON DROIT A LA FORMATION ? 

 

12- Les conditions d’exercice du droit à la formation 

 

a. Les principes généraux 

 
 

Les actions de formation relevant de la formation obligatoire statutaire sont 
obligatoirement suivies durant le temps de service. 
 
Les actions de formation de perfectionnement, de préparation aux 
concours et examens professionnels, et celles liées à la lutte contre 
l’illettrisme sont accordées sous réserve des nécessités de service, et sont 
suivies, en principe, pendant le temps de travail. 
 
Un agent ne peut demander la même formation dans les 12 mois qui 
suivent l’action suivie, sauf si celle-ci n’a pu être menée à son terme en 
raison des nécessités de service. 
 
L’inscription en formation doit faire l’objet d’une demande écrite par l’agent 
par le biais du formulaire prévu à cet effet. Ce formulaire sera validé par le 
chef de service puis transmis au service des Ressources Humaines qui 
transmettra la demande auprès du CNFPT de manière dématérialisée. 
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L’agent indiquera obligatoirement une adresse mail qui sera utilisée par le 
CNFPT pour l’envoi des convocations, des attestations de présence et qui 
servira d’accès aux formations à distance. 
 
Tout départ en formation fait l’objet d’une demande d’autorisation spéciale 
d’absence accompagnée de la convocation et d’un ordre de mission signés 
par le responsable de service transmis au service des Ressources 
Humaines au préalable. 
 
S'il ne peut suivre l'action de formation à laquelle il est inscrit, l'agent en 
informe le plus rapidement possible son responsable de service. 

 
Les demandes de remboursement de frais de déplacement sont transmises 
au service Ressources Humaines à réception de l’attestation de présence 
avec l’ensemble des documents sollicités (les justificatifs des frais et 
l’attestation de présence à la formation). 
 

 

b. La prise en charge des frais liés à la formation 

 

i. Pour les formations obligatoires et les formations 
professionnelles continues 

 
Les coûts des formations obligatoires sont à la charge de la 
collectivité (cotisations versées au CNFPT, participations 
conventionnelles, paiement direct d’organismes de formation). 
 
Lorsqu’ils ne sont pas pris en charge par le CNFPT ou pour les 
actions de formation suivies hors CNFPT, les frais annexes (de 
déplacement, de restauration ou éventuellement d’hébergement) 
liés à la formation sont pris en charge par la collectivité selon la 
réglementation applicable au remboursement de frais des agents 
territoriaux. Il s’agit : 
 

- Des formations CNFPT non prises en charge par le CNFPT 
(la non prise en charge des frais par le CNFPT est stipulée 
dans ce cas sur la convocation) 

- Des formations CNFPT dont le kilométrage aller/retour est 
inférieur à 40 km 

- Des préparations à examens/concours 
- Des formations de perfectionnement suivies en dehors du 

CNFPT 
- Des actions de formation liées à la lutte contre l’illettrisme et 

à l’apprentissage du français suivies en dehors du CNFPT 
ou non prises en charge financièrement par le CNFPT 

- Des formations syndicales 
 

ii. Pour les formations personnelles à la demande de l’agent 

 
Les frais de formation et frais annexes sont à la charge de l’agent 
dans le cadre de la formation personnelle à l’initiative de l’agent (le 
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congé de formation professionnelle, la Validation des Acquis de 
l’Expérience, le bilan de compétence). 
 
Prise en charge financière du congé de formation 
professionnelle : Durant les 12 premiers mois, le fonctionnaire 
perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85 % du 
traitement brut et de l’indemnité de résidence perçus au moment de 
la mise en congé. Elle est augmentée du supplément familial de 
traitement (SFT). 
Au-delà des 12 premiers mois, l’agent ne perçoit plus de 
rémunération, d’indemnité de résidence et de SFT. 
L’agent ayant perçu cette indemnité s’engage à servir pendant une 
durée égale au triple de la durée d’indemnisation. 

En cas de rupture de cet engagement, l’agent doit rembourser le 
montant de ces indemnités au prorata de la durée de service non 
effectuée.  

 

Prise en charge financière de la Validation des Acquis de 
l’Expérience et du bilan de compétence : Pendant la durée du 
congé, l’agent conserve le bénéfice de sa rémunération soumise 
aux cotisations normales de sécurité sociale et de régime de 
retraite.  

iii. Dans le cadre du CPF 

 
- La prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la 

formation suivie au titre du CPF est limitée à 5 €/heure de 
formation. Au-delà de ce montant, le restant sera à la charge de 
l’agent. 

- Une prise en charge supplémentaire des frais pédagogiques 
pourra être envisagée après avis du Conseil Municipal si un 
agent demande une formation destinée à permettre le maintien 
de son employabilité et la sécurisation de son parcours 
professionnel. 

- Les frais annexes (transport, hébergement, restauration) seront 
à la charge de l’agent à l’exception des formations de 
perfectionnement et les préparations aux concours et examens. 

- Le salaire est maintenu pendant les heures de formation au titre 
du CPF pendant le temps de service. 

c. Formation et temps de service 

  
L’agent qui suit une action de formation reste en position d’activité, à 
moins qu’il ne soit détaché auprès d’un organisme de formation. 
 
Le temps passé en formation (en présentiel comme à distance) est 
considéré comme un temps travaillé. 
 
Une journée de formation sera décomptée comme suit : 

 
- Agent à temps complet :  
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Décalage entre temps de formation et temps de travail : application du 
principe d'équivalence. 
Dans le cas où le temps consacré à la formation (temps de trajet, temps 
d'enseignement...) ne correspond pas au temps habituellement travaillé 
(décalage à la hausse ou à la baisse), la collectivité considère ces durées 
comme équivalentes, pour ne pas générer de récupérations ou de 
rattrapages ultérieurs.  
Ainsi, une journée de formation sera décomptée à hauteur de la durée de 
travail habituelle sur une journée de l'agent.  
Ce principe s’appliquera dès lors que la formation s’exerce dans le cadre 
normal du temps de travail hebdomadaire de l’agent. 
 
- Agents à temps non complet 
 
Les agents compteront les heures de formations faites sur un temps 
normalement non travaillé (dans la limite de 3.5 heures par demi-journée). 
Les heures de récupérations seront prises, suivant les nécessités de 
service.  
 
* Formation faite sur un jour normalement non travaillé (planning 
hebdomadaire, temps partiel) :  
 
Lorsque la formation est dispensée un jour habituellement non travaillé, les 
agents peuvent prétendre à récupération sur le temps de formation suivi 
par l’agent (dans la limite de 3.5 heures par demi-journée). 
 
Certaines formations sont organisées à distance et nécessitent l’usage 
d’outils numériques (adresses courriels professionnelles des agents, poste 
informatique connecté à Internet) pour consulter des documents de 
formation à distance ou participer à distance à des temps de formation 
avec l’aide d’un formateur. La collectivité décide que les temps de 
formation à distance préalablement quantifiés sur la base des éléments 
fournis par l’organisme de formation se réalisent pendant le temps de 
travail : 

 
- Sur le poste de travail lorsque l’agent est équipé et que les conditions 

matérielles le permettent ; 
- Sur des lieux équipés et connectés dédiés à cet usage à l’interne. La 

demande d’installation de cet équipement émanera de l’agent auprès 
du service des Ressources Humaines. 

13- Les règles de priorité de départs en formation 

 
De manière à définir un cadre commun, la collectivité décide de définir les règles 
de priorité de départs en formation des agents selon les règles définies ci-
dessous : 

a. Dans le cadre des formations hors CPF 

 
Priorité n° 1 : 
- Les formations statutaires obligatoires qui conditionnent le déroulement 

de carrière de l’agent 
- Les formations obligatoires liées à l’hygiène, la sécurité et les 

conditions de travail 
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- Les formations de perfectionnement demandées par la collectivité et 
qui conditionnent la réussite des projets engagées par celle-ci. 

 
Priorité n° 2 : 
- Les formations de perfectionnement à l’initiative de l’agent 
- Les formations conditionnant l’évolution professionnelle de l’agent 

(préparation aux concours et examens professionnels) 
- Les formations liées à la maîtrise de la langue française. 

 
Priorité n° 3 : 
- Les formations personnelles 

 

b. Critères d’instruction et priorité des demandes dans le cadre du 
CPF 

 
Les demandes seront instruites au fur et à mesure des dépôts tout au long 
de l’année et seront examinées par l’Autorité Territoriale, le supérieur 
hiérarchique et le Directeur des Ressources Humaines. 
 
 
Lors de l’instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires 
(article 8 du décret 2017-928 du 6 mai 2017) : 
- Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier 

d’un bilan de compétences permettant de prévenir une situation 
d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; 

- Suivre une action de formation ou un accompagnement à la Validation 
des Acquis de l’Expérience par un diplôme, un titre ou une certification 
inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ; 

- Suivre une action de formation de préparation aux concours et 
examens. 

Critères d’acceptation : 
- Dossier complet et motivé 
- Pertinence du projet par rapport à la situation de l’agent (en privilégiant 

les projets présentés par des agents dans l’obligation d’envisager une 
reconversion professionnelle) 

- Perspectives d’emplois à l’issue de la formation demandée ou viabilité 
économique du projet 

- Nécessités de service 

Critères prioritaires : 
- Les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées 

qui ont pour objectif de suivre une formation relevant du socle de 
connaissances et de compétences 

- Les demandes présentées par des agents en situation de 
reclassement professionnel et/ou dont la pénibilité de leur poste est 
reconnue. 

c. Critères de priorité pour l’examen des demandes de préparation 
aux concours et examens 

 
1. Formations réservées aux agents titulaires 
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2. Ne pas avoir bénéficié d’une préparation dans les deux années 
précédentes 

3. Être à jour de la formation de professionnalisation 
4. Correspondance entre le cadre d’emploi envisagé avec l’emploi 

occupé 
5. Ancienneté dans la commune 
6. Conditions d’exercice de la formation 

 
 
 Fait à Auchel, le ……………………………… 
 
 Le Maire 
 
 Philibert BERRIER 


